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ABONNEMENS
, RDITION TRI-HEBDOMADAIRE.— Au Canada, un an, $4

six mois $2.-—Aux .EtatseUnis, un an, $5; six mois, $2.50.
En Angleterre, un an, $6 ; six mois, $3, — Ep France, un eu’

12 ; six mois,
$44 igpition E
six mois, $l. — Aux Etats-Unis, un

$125.— En Angleterre, un an, $3; alkmors,32.50.— En Frapge,
un an, $6; six mois, $2.50.

w¥~Les nbonnemens datent du ler etdu 15 de chaque mois

On.ne reçoit pas d'abonnement pour moins de six mois.— Les

lettres et envois non-affranchis sont refusés, Tout avis de dis-

continuation, pour être valable, devra être donné au moina un

6.
HEBDOMADAIRE, + Au Canada un an, $2 ;

an, $2.50; six mois,

mois avantl'expiration du semestre commencé. Les frais de poste

tont À la charge de l'abonné. On adresse les lettres et communi-

cations à Dori0N ET C1E., rue Ste.-Thérdse No. 7, Montréal, C. E

YOL. XIV.

ASSURANCES.
——

jompagnieAssurance Pro-

aedu BiaCette Compuguie étant

toute canadienne,compnsée d’un corps .ombreux

et rospectable d’Actionuaires, àun droitincun-

-testuble wu patronage du public Canadien, ct

d'après l'extrait suivant du Rapport Annuel du

Commerce pour le Haut-Cannda, pourl'anuèe

:18y0, un Verra que cetteCompugniejouit d’une

-huute position dans l'estime du public :

« LA PROVINUIALE ne le ‘cède à aucune

santre sons le rapportde l'augmentation des ulfui-

res, de lu bonne udministration générale et dela

su position. 4°

doroedeSAPE CONTRE LE Fev sont au plus

bas prix; on assure pavoillement au taux le

moins élevé les marchandises contre les dangers

pvigation intérieure.

EAAcoin des Rues St.-Frangois-Xavier

-et St.-Sacrement.
T. W. GRIFFITH,

Agent Général

Ponr Montréal et le Bas-Canada.

Savril. aa— T4
 

COMPAGNIE D'ASSURANCE

“UNION COMMERCIALE,”

Contre le Feu et sur la Vie,

ES soussignésont nommé

MJL. G. 0. DeLORME,
ANTOINE TELLIER

leurs Agents assistants pour prendre des ASSU-

RANCES à lu Compagnie ci-dessus, dans la Cité

de Muntréal et ses environs.
MORLAND, WATSON ET CIE,

Agents généraux pour le Canada

 

Montréal, 10 janv. 1885. 146

EN référence à l'annonce ci-dessns, nous
avons l'honneur «offrir au public nos ser-
vices comme Agents locaux por effectuer des
Assurances à l'Union Commerciale, contre le feu
et sur la vie, Cette Cump -gnie, avec un aupital
de S1:,50-1,109 et l'immense patronage dont elle
jouit, offre les plus sûres garanties aux personnes
qui désirent s'sssurer.

L'activité et la pouctualité que nous ar porte-
rons dius l'exercice des fonctions que les agents
généraux ont. bien voulu nous cunfier, nous mé-
riteront, il faut l'espérer, une part légitime de
patronuge.
La classe commerciale des campagnes comme

celle de lu Cité trouvera de son ivantage de s’as-
surer à l'Union Commerciale, et nous serons
toujours prêts à répondre à toutes les demundes
dans le plus court délai. Tonte communication
pourrait nous être adressée au Bureau de Poste,
Buite 333.

G. 0. DsLORME,
ANT. TELLIER.

Montréal, 11 fév. 1365. 12

ARITJLES DE TOILET LE.
 
 

NAVIGATION,
 

 

1864
COMPAGNIE

De

VAPEURS OCEANIQUES

MONTREAL.

ARRANGEMENT DETTE.
 

Les Passagers sont d¢barqués & Londonderry,
Glasgow et Liverpool.
 

KG"Des Billets de Retour peuvent être obtenus à
des prix très réduits.£X
 

LA ligne de lu malle de cette
COMPAGNIE se compose des Vaisseaux

suivants de première Classe :

Peruviun. .........2,600 ton.—Capt. Ballantine

    

Hibernian... .......2,434 ton.— ** Borland
Nova-Scotiun.. ... .. 2,300 ton.— “Graham
Belgian... 2,100 tou— Aiton
Jura... s……….. 2,240 ton.— “
North-American... .. 1,784 ton.— *  WyLie
Damascus . ........2,300 ton.— “ Brown
Belgian. ....... 2,050 ton.—Nouv. vaisseau

 
Partant pour LIVERPOOL tous les TEUDIS,

et de QUEBEC toits les SAMEDIS, durant lasai-
son, arrétant à Lock Foyle (Londonderry), pour
recevoir à bord et mettre àterre les Mulles et
Pussager pour l'Irlande et l'Écosse,

 
Et leur LIGNE de GLASGOW des vaisseaux :

ST.-GEORGE ...1,468 Tons...
ST.-ANDREW...1,432 *
ST.-PATRICK...1,207 *‘
ST.-DAVID...... 1,600 «

Capt. Amp
.. Capt. Scorr

. Capt, Keun
. Nouv. vaiss.

Voyngernt entre la Clyde et Québec et Montréal,
à des intervalles réguliers durant lu saison de na-
vigation du St-Laurent.

Les Vnisseaux de In Ligne de la Malle doivent
être envoyés de Québec commesuit:

Belgian. ....... accessSamedi, 14 Mai 1864
North American. .........Samedi, 21 Mai 1864
Hibernian. .............Sumedi, 28 Mai 1804
Peruvian. 02001000 — Samedi, 4 Juin 1864
Nova-Scolian.......... Samedi, 11 Juin 1864
Damascus ........ Samedi, 18 Juiu 1861
Belgian...22. 10000000Samedi, 256 Juin 1864

 

PRIX DU PASSAGE de Quebec:

CABINE PONT.

(Solon lea Accomodations)
A Glasgow. ... $06 & 330
A Derry.......S66 & $80
A Liverpool... 366 & $80

  A Glasgow...
A Derry... ...
A Liverpool... .$30

 

 

 
UEgrande variétés deSavons

à toilette de RIMMELS & PATTONS con-

sistant en :
|

Savon-Miel-ct-Amende, |
Brown Windsor, Musqué, Ï

Pierce ponce, ete, |
Bau ide Cologne de Jenn Marie Farina. |

Brosses à Cheveux, à Denis, aux Ongles et]
pourlu Barbe.

l’eignes à toilette, Brosses À peigne, Eau de’
Floride, Vinuigre de toilette, Créme de Rose!
pourle teint. !
Poud.es végétales pour les vers éponge de

Turquie, Crèmefroide etc. ;
Salsepareitle et pill les de Bristol, Salsepareil-

le et pilnles d'Ayer, Piliales de Cooper, pastilles
bronehiq tes de Brown etile pure de foie de
Morne,

Le magasin sera ouvert le Dimanche, entre 9
et 1N heure du matin pour la vente de médecines
seulement,

J. GOLDEN.
(pris da marcné de la grande rue St. Laurent.)

4 fév. 1805. an—9

AUXMARCAANDS.
INSTITUT-CANADIEN.

"INSTITUT-CANADIEYN offre
<4 envente des COMPTOIRS et TABLETTES,

en bou ordre, et à bou marché,
Sadresser à Gonzalve Duutre, écuier, trésorier

dePlasitut, no. 12, rue St. Gabriel, ou à l'Insti-
ut.

7 mars. -

 

» 22

(Les passagers pour Glasgow nutunt des Dit-
lets gratuitement pour et de Londonderry.)
On ne peut retenir des cabines à moins de

payer d'avauce.
Un médecin expérimenté est à bord de chaque

Vaisseau.
Pour fret et antres particularités, s'adresser à

H. er A. ALLAN,

Coin des rues Youville et de la Commune,

Montréal.
12 mai aa—48

 

SUCCESSION

J. M. DESJARDINS, Ecuicr.

A VIS .

ES soussignés donnent avis
qu'ils ont été nommés Exceuteurs Testa-

mentaires de fen J. M. DESJARDINS, ¢er., avo-

cat, de Montréal.
Les personnes endettées envers la succession

sont requises de payer immédiatement entre les
mains de M. THEOD. DESJARDINS, No. 15,
Kue St -Vincent.

Les persunnes ayant des réclamations contre
la suecesssion voudront bien les faire connaître.

Onprie les personnes qui ont des livres appar-
tenant au défunt de les remettre immédittement.

M. EMERY
JOHN HAROLD,
THEOD. DESJARDINS,

17 janvier. 1

DE

Exécuieurs

 

ASSURAACEN.

COMPAGNIE
D’ASSURANCE ROYALE

CONTRE LE FEU

CAPITA] - - . . oo .
 

ET SUR LA VIE.

Deux Millions Steriing.
(freee

—————

DEPARTEMENT DU FEU.

PROBABLEMENT LA PLUS GRANDE COMPAGNIE D'ASSURANCE DU MONDR ENTIER.

REVENU ANNUEL -
 

£300,000
FONDS EN MAINS POUR RENCONTRER LES PERTES, PLUS DE £800,000

 0 

,; Avantages pour les assurés contre le feu. .
A COMPAGNIE EST EN MUYKN D'ATTIRER L’ATTENTION DU PUBLIC SUR LES

AVANTAGLS - FFERTS PAR CETTE BRANCHE.

1. Sireté incontestable,
2. Revenu d’une importance sans ezemple.
3. Propriété de touts description assure à des taux modérés.
4. Prompttudo et libéralité dars le règlement.

EP2RTE {ENT DE LA VIE.
FORTS BONUS'SUR LA VIL

JECLARES EN 1855 er 1860.
DEUX par cent par ANNEE sur InSOMME ASSUREE,
Srp ony as

LE PLUSia

STANT

FORT BONUS
QUI AIT. ÉTÉ

CONTINUELLEMB'(T DECLARE

 

0

PAR AUCUN AUTRE BUREAU.
 

BONS AUX ASSURES SUR LA VIE.
LES DIRECTRURS ATTIRENT L'ATTENTION SURQUELQUES-UNS DES

AVANTAGES OFFERTS PAR “ LA ROYAL."

société.
2. Préminm —"1érôs. .
3. Peu de charge d'administration.
4. Promptrèglement des réclamations.

1. La garaatio d'un ample capital et exemptionde l’asguré quant à la responsabilité de- la

5. Jours de grâde accordés avec l'interprétation la plus libérale,
«Be Forteparticipation dansles profits par l'Assuré, allant aux DEUX TIERS de leur montant

ne“ Lous les cing aus, auxpolices qui auront alora deuxans d'existence.
= N .

2 Janvier 1865. oo

H, L. ROUTH, Agent.

  

Montréal,
45 A J L.BRAULT,
ry Agent pour le département français.

’ aa 145,

1864

 

DORION et Cie., Propriétaires-Editeurs.

- Edition Tri-Hebdomadaire. — MONTREAL, MARDI MATIN, 4 AVRIL 1865.

ADRESSES.

A. BOISSEAU,
Photographe et Peintre de Portraits,

250,—Rue Notre-Dume,—250,

 

MONTRÉAL.

KF"Cartes de Visite et Photographies de tou-
tes les grandeurs.

22 août ai—46
 

JUS. DUHAMEL,
AYOCAT,

Bureau : No. 16 et 18, Rue St:-Vincent,
Encognure Ste.- Thérèse et St.- Vincent

MONTREAL.

9janvier. an—146
 

C. 0. PERRAULT,

Avocat,

24,—Rue St. Vincent, — 24
MONTRÉAL.

1

 

MEDERIC LANCTOT,

Avocat,

A TRANSPORTÉ SON BUREAU AU NO. 1G RUE ST GABRIEL
 

M, Lanctôt guivru la Cour a St-Jenn.
À juillet 1302

 

Dru. MATHIEU,
Dentiste,

COIN DES RUES NOTRE-DAME ET ST.-VINCENT,

Au-dessus du mugusir de M. Beaudry,

(ancienne maison Boivin)

EN FACE LE
18 avril 1863

PALAIS DE JUSTICE.
an—58

 

ARCHAMBAULT er DESAULNIERS,

AVODATS,

Nu. 1, —Rue Ste. - Thérèse, — No, 1,

(Coin de la Rue SE= Vincent.)

MONTREAL.

MM, A. et D. suivrout les cours des districts
de Juliette et Terrebonne.

27 octobre. fm—117

Dr. Chs. F, F, TRESTLER,
DENTISTE,

NO. 122 RUE CRAIG,

Vis- à-vis de la Rue Côté.

28 avril. ; 48

 

 

ED. P. FRÉCHETTE,

NoTAIRE

No. 28, Petite Rue Saint Jacques, No. 28,

Montréal.
4 janvier 1865. cm—144

Nouveau et Important Progres|
DANS LES

ASSURANCES SUR LA VIE.
—

BAITAXIA LIFE ASSURANCE COMPY
ret

ETABLIE EN 1827.

Assurances puyables durant Le Vie. Aug-

mentation (aliernatives) des Tue de

Primes.
 

D  RIMES annuelles requises
pour uns Assurance de L100 payables à

l'assuré lui même en attcignant l'âge de
SUINANTE ANS, ou d ses représentants à sa
mort, si cel Évènement n lien avant le Tunx aug-
mentant dans chaque cas au bout de cing ans et
augmentant encore à ku fin de cing autres an-
nées, après quoi une prime annuelle fixe sera
payable jusqu'i ce que Ia somme assurée devien-
ne due, AVEC L’ALTERNATIVE, NEAN-
MOINS, de centinuer les paiements, soit des
premières ou secondes cinq Années, et ayant dif-
féré 1e pajement de lu somme assurée aux condi-
tions ci-jointes :

 
PRISIXS ANNUELLEZ PAYABLES DURANT

 

 

| |
AGE. [Pr omiers cing] Cing autres [Balances du

ana, années, Terme.

£ s d £a d £ sd
25 1 16 0 2 6 1 216 7
20 2 08 2 14 :0 > 1 0
35 2 69 8.7 6 4 11 2
44) | 3 15 1 4 6 10 G 17 4

Conditions relatives au priiement de te

somme assurée :

Si les différentes primes sont ânement payées,
comme ilest dit ci-dessus, la somme assurée
sera payable à SOIXANTE on à la MORT.

Si les primes puyables durant Li seconde pé-
riode de cing nns sont con innéez, lu somme
assurée deviendra payable à SOIXANTE-CINQ
ANS ou it ln MORT.

Si les primes payables durant les premiers cing
ans sont continuées, Ja somuneassurée devicndra
payable à In MORT seulement.
Un peut sur application, connaître les taux

pour les autres fes.
Affuires de toute deseripiion des Assurances

sar la Vie transigées aux plus bas tux de Pri-
tes, que la sécurité peut permettre.

JOSEPII IONEf,

  

 

AGENT.
Montréal—44, Petite Rue St.)

Jacques.
11 mars. ja—24
 

R J. M. CONSTANT,

Comptable Public
AGENT À COMMISSION

NO. 22 PETITE RUE ST JACQUES.
31 décembre 143

CARTES D'AFFAIRES

MARCOTTE & FARQUHAR
ARCUITECTES

No. 1S Grande rue 8t. Jacques

BUREAUNO. 11.
31 décembre 142

 

LIVRES DE MEDECINE.
[Suite]

Streatise on Gonorrhoea Virulenta and Lnes
Venvrea by B. Bell, 2 vols in So relié...

The London Dispensatory by Anthony
Thompson, 1 vol relié........... ees

Traité pratique des Hernies, ou mémoires
anatomiques et chirurgicaux sur ces nin-
ladies, L Vol in 80 relié... 2000000000

Traité de Physiologie considéré comme
science d'observation, par C. F, Burdach
9 vols in Bo relié... racer fea 15.00

Traité de la salubrité dunsles grandes villes
suivi de l’Hygiène de Lyon, par les Doc-
teurs J B. Moutfalcon et A. P. J, de
Polinière, 1 vol in 80 relié... 2,25

Traité du Ramolissement du cervean, par
Max. Durand Fardel, 1 vol in 80relié.

Traité des maladies de loreille et de l'Andi-
tion, par J. M. G. Tturd, 2 vols in 80 re-
HÉ LL eee > 000000 su... an... +... 3.00

Traité de Toxiculogie, par M. Orfila, 2 vols
in 80 br....20000 00000000 es cree ns

Truité de chimie générale, par J. Pelouze et
E. Fremy, 3 vols in 80 br. avec Atlas...

Traité de Pathologie Iatrique ou médicale
et de médecine pratique, par P. A. l’ior-
ry, 8 vols in 8o br....... 16.00

Traité théorique et pratigne des maladies
des yeux, par L. A. Desmarres, 3 vols in

4.59

2.25

5.20

7.00

Bo hr... 0000000 00e 0020000 a... «oo. 6.50
Traité des maladies de l'oreille, par G. Kra-

mer, 1 vol in8obr........ veieveenes 15
Traité clinique des maladies du cœur, par

J. Bouillaud, 2 volsin 8o br... .... cee 375
Traité de Thérapeutique et de matièrs mé-

dicale, par À. Tronsseau et H. Pidonx, 2
fort vols in fo relié…...…...…... a... .. 6.00

‘Éraité de médecine vétérinaire, pratique
par L. V. Delwart, 3 vols Gd m 80 br.. 9.06

Traité des maludies vénériennes, par À.
Vidal (de Cassis), 1 volin 8obr.......

Traité pratique des maladies vénériennes,
par Ph. Ricord, 1 vol in 80 relié........ 3.00

Traité des maladies vénériennes, par H. M.
Desruelles, ! voi in Bo hr.....…....…....

Traité de matière médicale et de Thérapeu-
tique appliquée à chaque maladie en par-
ticulier,, pur le docteur F. Foy, 2 vols in
80 br... . .

Traité de vaches laitières et de l'espèce bo-
vine en général, par F. Guenon, 1 vol in
80 br... s+…ssraencu00e. 1,50

Pancost's Operative Surgery with 80 Plates
1 vol in 4to relié toile:.............-10.00

Traité clinique et pratique des maladies des
enfants, par Mess. F. Rilliet et E, Barthez, 3
vols in Bo br...….…....000usvues

Traité pratique de l’art des necouchements,
par Chailfy-Honoré, 1 vol in 80 br... 2.7

Jdem......…...........rlié..... 3.2
Traité théoriqueet pratique de l’art des nc-

couchements, par P. Cazeaux, 1 vol in
BODr....00100000ecs00c000eeri 000000 300

Idem... Lees 8.50

2.75

1.00

4.75

5
5

 ters terse tran

N. B.—Nous importons sur commande toutes
espèces dé médicaments ot d'instruments de
chirurgie, etc, ete.

Nos vins ct eaux de vie sont garantis purs de
tout mélange, importé pour l’usnge des familles
et des malades. OU )

J. B. ROLBAND #r FILS: |
“Rue Bb. Vinbedt No. 14:

24, 10 mars 1865

NOTICE.
A Société deCommereenetuel-
lement existante entre les Soussignés, de-

van( cesser le ler MAI prochain : ils ont l'hon
neur d'informer le commerce, leurs pratiques, et
le publie en général, qu'à compter d'ACJOUR-
D'HUL jusqu'au dit Ter MAT, ils vendront à une
réduction des plus avantag«u-cs leurs fonds
choisis, et considérables de Vins, Thé, Epiceries
de toutes sortes ;

C’est une occasion rare pour se procurer à
bon marché ce quil fandrait payer dans tot
autre temps le prix oriinaice du marché,

1ls informe en même temps ceux qui leur sont
endettés de vouloir tien venir règler stus délit.

BRUNEAU NADEAU & Cik.

Coin des rues Notre-Dame et Bonsecours,
21 fév. jno—16

 

*
 

 

VACCINATION.
AHes

PAR et en vertu d'un acte de
la Législature de celle Province, les pu-

rents de tout enfant sont tenus, duns les troi-
mois qui suivent sa naissance, de porter le dit
enfant au Médecin Vaccinuteur public du Quier-
tier où ils résident, afin de le faire vacciner (à
moins que le dit enfant wait été dejis vacciné par
nn antre Médecin dûment qualifié.) Le huitième
jour suivant les parents y doivent retourner avec
le dit enfant ct si la vitecination à bien réussi,
le Médecin donnera nu certificat & cet effet.
Tout parent ou personne en charge del'enfant,

négligeant de se conformer à cet acte, duns les
délais prescrits, ou négligeant de retourner, La
huitième journée, comme sus-dit, est passible
d'une pénalité de cing dollars $3.00), laquelle
pénalité sera désormats rigoureusement mise en
force.

Avis est, par les présentes, donné que les Mé-
decins ci-dessous ont été nom és vacciunteurs
publics et qu'ils seront disponibles nux lieux
jours et heures ci-dessous mentionnés.

Les pauvres sont vaccinés Gratuitement, les
autres pour 25 ceutins.

 

M.le Docteur Leprohon pour le
Quartier Ste. Anne, chagie samedi du 1oois à la
Salle d'Ecole de Dlle Brady, encoignure des
Rues Duke et Ottawa, de 2 à 3 benres P. M.
Pour le Quartier St. Antoine, à son. Bureau

coîn des rues Ste, Radegonde et Lagauchetière
chaque lundi à la meme heure.
M. le Docteur Francis W.Caunp-

bell pour les Quartiers Est, Ouest, Centre, St.-
Laurent, chaque snmedi dé À à 3 heures P. M, à
son Burean No. 617, rue Ornig en face de In bâ-
tisse qui se trouve eu arrière du “ st. Lawrence
Hall.”
M. le Doctenr Ricard pour le quar-

tier St. Louis, le premier mardi de chaque mois
au coin des rues des Allemands et Ste. Cathers-
ne. Pour le quartier Ste. Marie, en arcière de
l'Eglise St Vincent de Pani, rug Fullum,le pre-
mier lundi de chaqu* mois ; k chneun des lieux
susdits de 2 à 4 heures P. 4. M. le Dr. Ricard
vuccinera les enfunis des quartiers St Jacques,
St. Louis et Ste. Marie, de 8 à 9 heures A. M., de
midi À 1 heure et le soir de 5 à 6 heuree, à snu

bureau No. 460, tue Ste. Marie ; et, après le pre.

mier Mai, au No. 608 et 610, de la même rue,
(maison de Jos. Belle, écr., près du quarré Dal-
housie,) où il transportera son bureau et son do-
micile.

CHS. GLACEMEYER,
Gruber delnCité,

Départementde eve an

  

 1
btél-de-Ville, 4 CA ES CU,

Montréal, 16 mars 1868.) ‘ -" “es—26   . dans le concordat même.

Sénat.

COMPTE RENDU

de la eéance du samedi, 11 mars 1865.

Présidence de S. Ex. de premier président vrorLoxu.

La séance est ouverte à deux heures et
quart,

M. Le corr pe Béarn, l'an des secré-
tres élus, donne Vsture du provds verbal
de la séauce précédente,
SE Mar ne CarinaDosser de-

w nde une reetitic tion an conpte vonlu
analytique.  Daus au des derniers paragee
phes du disenurs qu'il à prononcé hier, l'ore-
tent a eié des paoles qu'il a exiraites du
epport de M le consoîlter d'Etat Langliis, |
et es qruolesul Ééthex ctunent attribués
à= M. l'eaupercte: il tmiporte done que|
cette erreur soil réje-rée.
Mur

ide,

Le procès-verbal est adopté.
L'ordre du jour appelle fo suite de la dis

cus-ion du projet d’udrersv,
Lu discussion porte surle paragraphe 13

relatif aux rapports entre l'httet 1 Elise.
Lila 1x, MM. Ronher, ministre d'Igtat,

et Vuitry, wmnistie présidant le conseil
d'état, MM de Parieu, Chaix d'Est-Ange
ct de Forca te la Roquetle, vice-présidents
du conseil d'Istat, et MM, de général Allard
et Thuillier, présidents de section, siégent
au banc des mruteurs du gouvernement.

M. LE PRÉSIDENT.— ue parole est à M.
lou and.

M. RorLaxe.—Le sénat, messieurs, dis-
eute depuis hier la question des rapports
entre l'Eglise et l'Hétat, et nous cherchons
quel est le droit de l'Etat pour règler ces
rapports dans l'intérël de su hiberté civile et
politique.

Cette question ne me parait pas contenir
toutes les diioultés que Ven ÿ voit, p.ree
qu'elles sont déjà résolues par fes tradition
les plus longues ct les plus trréeussbles, Nos
pères, quoique très-fervents catholique,
n'ont j mais voulu admettre la prétention
de l'Ilise au gouvernement universel. Ja
nedis ils n'ont voulu être un pays d'ubédien-
ce ; toujours ils ont en leurs coutures, leurs
trauchises, leurs lihertés, qu'auetr pape

w'osait et ne pouvait blämer,
Et la rison en est simple, c'est que ces

frauchises et ees libertés revardaient des
en dehors de la foi, ct qu'il ne

vi=sait de rien qui pûtionpre li grande
unité catholique; car Lu question de l'int'al-
libilité du p:pe vlle-tiême, tant discutée par
nos pères, n'a janais été qu'une question
libre at non une qu-stion de foi.

Nos pères n’ont eu d'autre but que de
protéger le pouvoir civil contre les empié-
temcnts ultramentzins, et de fonder là
seule alliance possible entre l'Éjlise et
Vat,

Lis conuaizaiont los do-trines cafuntées
sous les pontifieits de Grégoire VIE et de
Boniface VIEL et ils savatent que ees doe
aines tendent tout droit a l'asservissement
Tu pouvoir ewvil,

C'est ponrquoi rois, peuples, Méques,
clergé, tous ont voulu règler l'unior entre
les deux puissances, et ont établi cos conti
inCs, Ces mraximes, ces franchiees, ces liber-
tés de l'Eglise gallicane, qui sout aussi, re
marquez-le bien, des libertés pour le roy vu-
we de France.

Et, quelque mal que l'on dise dis rois,
des p:rlemeuts, des lévistes et dus évêques
d'autrefois, il est certain qu'il n’est pas un
pape qui, en présence de ces libertés, ait
suspecté la France de schivmie où d'hérérie,
n'ait donné à ses rois le Titre glorieux de
ils aîné de l’église et v'ait appelé P'Hlise
gallicane Lu plus gloricuse de toutes,

Cet ancien état de Fliglise était un =ou-
venir très-vivace lorsque Napoléon ler sizna
le concurdat, et ob Je siguant il n'est pas
douteux qu'il n'ait entendu signer le réta-
blissement de l'Eglise gallicane,

Cela est si vrui que, à cet époque où la
tourmente révolutionnaire avait l'ait, dispa-
r.ître uue foule d'institations qui n'étaient
pris destinées à revivre, deux Fais qui sont
devenus | cerf de voûte des conventions de
1801 existaient an contraire dans toute l-ur
aucicute teat,
Lu premier, c'est que l'Eglise, on 1501.

entend it porfaitetment rentrer dans 1a
conte veconnue et secourne por lui, fi
n'ét..it pus question pour cll de vivre dans
l'isolement ; non, els rentrait dans l'Etat,
qui fur prouettoit en échange le rétiblisse-
su@.t ou te nr. tnties d'-=es édifices religieux,
les secours nécessitres pour fes besoin: de
ses évêques et de s0n clergé, les guwanties
efficaces pour le maintien de lu hiérarchie
ecclé.lustique.

Ainsi, d'un côté, l'Iglise faisait ce qu'elle
avuit toujours fait; cle se bornait à conti-
nuer ce qui avait toujours existé: elle ren-
trait dans l’Etat connue nue institution pu-
blique protégée.

D'un autre côté, en signant le concordat,
le premier consul n'entendait pus assuré-
ment adurettre l'ultramontanisme, il cnten-
duit conserver l'indépendance «le Flôtat.

Voilà le contrat tel qu'il se Forma alors,
et celu non dung les lois organiques, mois

Voilà Pacte du
prenner consul, de ce grand homme auquel
J'ui eu la duuleur de ne pas entendre rendre
dans cette enceinte lu justice que les sièeles
lui rendront. (Très-bieu ! très-bien !)

Eu retrouvantdevant elle toutes les por-
tea ouvertes en France, la religion catholi-
que devait comprendre qu'elle retrouvait
-Ussi devant elle un pouvoir conservateur
chargé de faire tous les règlements néces-
suires pour agsurer lu tranquilité publiqu :
et celu, qu'il n'y ait à cet égard aucun doute
sur wapensde, sans empléter en rien sur le
domaine spirituel de l'Eglise, L 1 conscience
doit, en elfet, conserver sun indépeudauce
ubaulue.

Dans l'article 16 du concordat, le pre-
er consul réserve (Xpresréaient toutes los
piérogatives, tous les droits que la papauté
watt Jusiue-ld reconnuy wug rois de Fran.
ce.

| “C'est là one stipulation claire, qui n’à pas
Hédoia d'être expliquée ; cllo définit nette-

PRESIDENT, — L'erreur <era reeti-
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{ment la situation que l'Eglise et l'Etat eu-
| teudaieut reprendre l'un vis-à-vis de l'autre.
| ll s'agit là de choses consacrées depuis dix
jriceles ; les nouveautés, c'est ce que nous
l'avons vu essuyer d'introduire dans ces der-
ners temps, avee péril pour la tranquilité
| publique.

Je w'iusiste pas, Je sais que plusieurs de
nus honvrables collèœues out aceopté la miv-

Esien d'exposer et de détendre ce qu j'appelle
(notre droit national, de voudrais placer le
{débat A nu point de vue spéclil, qui n son
importance.

j Nous avons été tous trés-Cnimns à l'appori-
| tion subite de Peneycliyne et du Nylledhus
| qui l'accompagne. Ou pouvait eroire que ees
| etes étaient wie réponse à La convention du
15 septembre, et en effet jusqu'ici Rome

| wen aps fait daatre,

On pouvait eruire que x nous avions
donné av Vatiemn des tie quiétuiles, le Vati-
can avait voulu, dans tn moment d'ivrit r-
UM, Bois renvoyer à son tour l'inquiétude
Ce trouble.

Eupre-siontés quand nous avons vu des di-
ænitaires de l'Eglise neavifoster hautement
leur désobéissanee à la loi. Cherchons bi
vérité des choses.

Ce qui se passe aujourd'hui pourrait bien
être seulement le conséquence, l'incident
d’an Vaste système pratiqué par un part
puissant, qu'il importe de définir.

Jde n'aceuse pas le saint-père ; en parlant
du chef vénéré de l'IGglise catholique, je
n'oublierar jamais le profond respect «pui lui
est dû.

Mais, À mon sens, le saîut-pèreest trompé
par les intrigues, entraîné par les obsessions
de ce que je nomme le parti ultromontain.
Ce parti, il règne en maître souverain ; il
est ut > puissance occulte, mais réelle, qui
dhrige toutes choses sous le nom de la pa-
rut.

Onle verra tout à l'heure défini pur la
puissante parole d'un de nos évêques, Je ne
suis 1et que l'écho des pensées des douleurs
du clergé français.

Pour quiconque étudie ce parti, of pen
dant longtemps j'ai vu de près ce qui eons
tue ses principes of sa conduite, le parti
ultramontan et l'ami de tous les homnnes
qui regrettent le pussé, et peut-être détes-
tent le présent. Dans le moudereligieux, il
n=urpe, Lcouble l'administration des diveè-
“es; pousse le clergé inférieur À passer par-
lessus l'épi-enpat, pour ne plus voir que la
papaatd; sacrifice le clergéséculier, natronal,
au clergé régulier, conrréganiste, qui n'a de
patrie qu'à Rome ; ilaffiblit, hawilie lé
piéeopat et veut le réduire aux proportions
d'un simple vicar,

l'aur ce parti, la liberté religieuse signi-
fie La suprématie absolue de li popauté, Ta
néy dion du pouvoircivil, la de truction des
garanties de l'Iglise universelle, l'asservisse-
ment du monde ehotique,

Messieurs, les doctrines de ce parti, elles
sont connues, Suivant fui, le pape est infil-

lible ; il absorbe en lui Les droits de l'Elise
uaiverselle 5 11 gouverne souveratoement le
monde religicux a vam de Dien, Joe saint-
père représente la divinité sur la terre;

toute vérité tombe de ses lèvres; #05 juze-
ments sont irrélormables, 31 lui appartient
de contrôler Te valeur des institutions ln-
nvdnes ; les peuples et les rois sont soumisà
son arbitrage,

Ces doctrines ndtrainoatiines ont été por
faitemient présentées dans la déclaration de
1682, parfaitement présentées devant as
semblée générale du clergé dans le savant
rapport de Mgr l'évêque de Tournai,

Nous avous été aussi vivemeut
 

 

 

 
  

 

   

 

  

 

Messieurs, ici je n'échappe pris une pen-
séc ; je Vois qu’autrelois on pouvait diseu-
ter ces graves questions sins étre soupçonné
de voulsir affuiblir le sentiment catholique
en France.

Aujourd'hui, grâce a je ne sais quelles
préoecupations, j'éprouve quelques difficul-
tés à dire ce queje crois être vrai,

L'évéque de Tournai protestait haute-
nent contre eus nouvelles doctrines empasn-
téve à Grézoire VIT et à Boniltee VILF,
por lesquelles on voulsit violenter ii cons
clence des catholiques.
Ln 1682, en ost dire que le pipe

n'avait juridiction que sur les choses spuri-
telles, ct que Ces décisions n'étaient pas
réfornuables sans le consentement de Th
lise universelle.
Du 1082, messieurs, ces doctrines étaient

léjà vieilles ; elles se présentent sous la
plane du réd'icteurde la Funeuse déclaration
coupne de vicilles coutumes, de vicilles
franchises du royaumes de France.

Et voila pourquoi le grand cardinal de
Lurraiue, chargé de porter devant le enneile
de Trente les protestations du clergé de
France, s'exprimait ainsi :

a Je ne puis nier que je sois Français,
nourri dus l'unive-sité de Paris. Aussi
nots metions le concile par-dessus le pape,
nous admettons le eoncile de Coustancee,
nous suivons le concile de Bale, nous ne
voulons ni du concile de F'loreuce, ni du
coneile de Treute, et pour coux-ci on fera
plutôt mourir les Français que d'aller au
contraire. D

Messivurs, il n'y a point lieu de s'étonner
«que le parti ultramontain, dans son œuvre
Pn r uivie sans reliche d'inp'anter ici les
doctrines romaines, se soitattaché à décrier
lu déclaration de 1082.

H est de mode aujourd'hui, il est de
bou goût de représenter les évêques de l’an-
cien clergé de France comme les courtisans
d’un loyal despote,

Qui, les Harley, les Nouilles, les Dossuet,
les Beaumont, les Fénélon, et plus tard lcs
B «usset, les La Luzerne, les Fuutrier, sont
des chrétiens dégéuérés si on les compare
aux théologiens d'ajourd'hui !

Pour moi, je dis qu'il ne faut pas oublier
que quelques-uns de ces nobles et savants
chetz du vieux clergé de France, ont été
fr (ppés de l'épreuve des per-éoutions révo-
lutionmnaires, qu'ils ont traversé les misères
de lezil, qu'ils ont versé leur sung pour
protester de leur foi, et qu'ils ont psyé sous
le hiche des septewbriseurs leur dette du
tidélité au roi et à la religion catholique
apostolique'et romaine. (Mouvement)

Loa rédicteurs de la Civilta cuttolica,.
les prêtres éntrétenus à Îoine avec l’argont
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de Fempereur, et qui le cilomuieut auprès
du pape, uccablent ces grands évêques de
leurs dédams! Ningulidre aberration des
partis! Tristes violunees de It passion.
Mis, permottez-mol de mettre sous vos

yeux ces dozirines ultramontaines ; ear
notre époie, dans sa force ou dans son
luduiterene woe se rend pas assez compte
de la fiçon dant los partis font leur che-
mii. .
, Des désireux nutout quo qui que ce
alt see traintenir la prix; mais pour moi,
catholi jue gdbican sinsère, quand je vois
de tituvais et dangereux principes se pro-
duire, jo cheeche afin, jo veux une solu-
tion. Il Laut gue les mauvaises ductrinss
cent acerptées Où TEpoisséts.

Siclles sont mauvaises, qu'elles dispa-
absent devant Te lob du pays | Ce west pas
Caire de Li conciliation que de ne pis oser
regarder en face et combattre des duetrines
qui se reproduissent sans cesse, et qui ont
foreé l'empereur à afficnier de nouveau de-
vant de pays les droits du pouvoir civil,
(Trés-bien ! trè<bien !)

lly wen France un journal relizicux
qu'il faut tire, non pas soulemeut à cause
du talent de sus rédacteurs, mais parce qu’il
est toute une révélation

Ce juurual est le confident le plus intime
du parti ultramontain ; c'est son organe
ofliciel, c'est le commentateur accrédité de
mes aetes.

Ce journal est une puissance redoutable
et redoutée, et quelques-uns de ses rédue-
tours ont plus crédit à Rome que nos évê-
ques et nos cardinaux.

Savez-vous commentce journal entend le
pouvoir suprême de la parité en présence
des pouvoirs purement humains ? Selon
lui auroi devient indigne de régner quand
il devient intidéle à la foi réglée par le saint
side.

Tout roi n 1e pape pour juge de sa fidéli-
té religieuse, Un roi infidèle à pu être dé-
troné, paree qu'il n'était que le vassal du
Drea qu'il a trahi !
Quand bu these est posée d'une Ligon

aus absolue sur la question purement spi-
ritusile, quand la vassalité reste telle qu'on
l'entend là, je ue m'en cifraye pus ; mais
qunil on songe que cette vassalité est bien
autrement large, quand on songe que le
saiutsiéze s'étenl de la foi au dogme, du
dogme à lu moral, de Le morale aux choses
du monde purement temporelles, oh 1 adors,
on consprond ce que cette vassalité veut dire,
et ons" flraye de ses conséquences. (Mou-
ment.)
A nai, la proposition 2-4 du Syllubas af-

firme comme une vérité évidente, que l'E-
lise à tout pouvoir sur les princes en tant
ue chrétiens, eb de lv où eu vient aisé-
meni 31 emaliliter une suprémuatie abso-
lue.

Que le sénat me permette de lui cite:
cousne un spéctinon de l'agitation, du trov
ble qui régne dns [+ idées à ce sujet, quel-
he passes d'une vie de Grégoire VIT,
publiée pur M. l'abbé Davin, aumônier
d'une de vos écoles nnlitaires.

M. l'abbé Davin est le partisan convain-
eu, ardent, des doctrines qui prévalent au-
jourd'hui, ct en vérité on n peine à com-
prendre dans quels établissements, daus
quel enseignement, Li jeunesse peut puiser
«de puvilles idées,

L'auteur de cette publication déclare
tout d'abord qu'il ue veut s'occuper que de
deux époques duns l'histoire de l'Iglise, du
ouztème et du dix-soptièime biècle ; c'est-à-
dire, ajoute-t-il, de l'aurore et du crépus-
eule de l'âge de la foi ; de l'ouverture et de
la clôtre des sp''udeurs de la société-chré-
ticane, qui, selon lui, se résume en deux
noms: eeux de Grégoire VIE et de Bos-
“met; il déclare encore que le pape a le
droit de déposer los vols; car, dit M. l'abbé
Davin, l'intérêt des ânes passe avant celui

 

   
  

 

 des couronnes. Fiulis s'expliqnant sur la
déclaration des 31 préluts français en 1682,
À soutient que les articles 1 et 4 de cette
déclarition sont faux et blessent tout à la

{fois le bon sens, la révélation et lez dioïts
tte Ishis,
MLE ar

 

(ERAL [Irsson.—Qu'on fasse
| exécuterles Juis contre les jésuites et tout
{eclr dispiraîtra,
SX. LECARDINAL DoNsEr.—Je ferai

remarquer quo M. l'abbé Davin dépendplus
| ln ministre de l'instruction publique que

te Mar l'archevêque de Paris ; car, comme
m lu dit, il est aumônier dans un établisse-
arent d'euseigrement public.
M, RourANn—Mon Dieu ! je n’inculpe

personns, ni Mgr l'archevêque de Paris, ni
M. ie ministre de l'instruction publique, ni
M. le ministre de la guerre. J'ai fuit cette
citation simplement pour montrer comment
se furmuleut les ductrines dont je veux par-
ler,
Ju attaquant ln déclaration de 1083,

l'altramontänisme veut détruire les établis-
sements qui sont le dépôt des anciennes
doctrines de sagesse et de modération qui
ont si longtemps et si heureusewent prévalu
duns 1 Blire de France.
A ce sujet, jo dois appeler I'atlention du

sépat sur un fait extrémemeut grave. Il
existait une communauté célèbre par sa
piété, par ex scienez, par sa prudence, et à
la tête de laquelle se trouvuit, sous le pre-
mier Empire, le vénérable abbé Enmery :
c'était la cougrégation dus prêtres de Saint-
Sulpice, chargée depuis longtemps de la di-
rection du graud séminaire de Paris,

Aux yeux de l’ultramontanisme, elle
avait le tort de résister aux nouveuutés ar-
dentes ct de voulvir garder l'enseignement
calme, les traditions anciennes do modéra-
tion, qui ont si longtemps assuré l'ulliance
de l'Eglise et de l’EËtat ; et depuis quelques,
années elle a été attaquée, elle à été l'olyet
de délations, de tracassories.
On la menaçade la déférer à la congré-

gition de l'index ; pour échapper à l'orage,
an membre de In communauté de Saint-
Su piee, le véuér1ble abbé Currière, ré de.
{B uns, fau obligé de prendre lé chemin de:
Rowe. L;

M. l'abbé Carrière négocia of chtiut uno.
tradsaction gai'sorait connue j mis ob qu'il,
y à de certaiti, c'estqu'ily, revint la dou-
leur au cœur, 
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L'enseignement de Saint Sulpice a perdu
ses anciennes traditions : on y professe des
doctrines plus ardentes,et les jeunes lévites
y apprennent ces maximes nouvelles d'ou
décuuleut l'agitation et le trouble des cons-
ciences (Mouvement) ; et ce qui se passe
aujourd’hui à Samt-Sulpice a lieu dans la
lupart des séminuires de France. Il est

incontestable que les anciennes doctrines de
l’église française y sont aujourd'hui aban-
données.
M. LEGENERAL Husson.—Ce sont des

pépinières de jésuitisme. ;
M. RouLANDL.—Maintenant, après avoir

examiné les doctrines del'ultramontanisme,
permettez-moi, messieurs de vous parler des
moyens à l’uide desquels il chercheà fouder
son influence religicuse et politique.

Son premier soin, sa première préoceupa-
tion, c'est l'extension des ordres religieux.
Certes, je ne suis pas Homue à me refuser
au bien partout où je le rencontre.

Les ordres réguliers, en certaines circons-
tances, quand ils ont été appelés par les
missions étrangères à répandre la civilisu-
tion dans le monde, ot rendu, je le recon-
nais, d'éminents services à la religion; muis
Déaumoins, quand l'abus se produit, il cet
bon dele signaler.
Eh bien ! permettez-moi de le dire, j'aime

peu les ordres réguliers quand je les vois
arriver si promptement à une graude riches-
se, mulgré leur vœu de pauvreté.
Je n'aime pas à les voir laisser à notre

respectable clergé paroissial, les fatigues et
les sacrifices, tout en lui enlevant ses moyens
de recrutement ; je n'aime pas voir nos
églises pauvres, désertes, délabrées, quand
je vois à côté les ordres réguliers étaler le
faste de leurs chapelles.

Je regrette aussi de voir s'étendre déme-
surément leurs établissements d'instruction,
tout en avouant leur excellente direction
morale et religieuse ; mais pourquoi cet en-
s:ignement prépare-t-il duns le cœur des
enfants cet entigonisme qu'on devrait au
contraire s'cfforcer de faire disparaître dans
l'intérêt de l'avenir ?

Je déplore aussi un certain esprit de pro-
pagande, de prosclytisme, qui s'introduit
dans les familles et qui semble pent-être
trop ascéiique, trop dévot pour ne pas être
éloimé de la vraie piété. Cependant c'est
le clervé régulier, ce sont les ordres régu-
liers qui ont la préférence de l'ultramonta-
nisme.

Pour mon compte, je l'avoue, mes préfé-
Yendes sont pour notre clergé paroissial, si
modeste, si pauvre, si dévoné ; pour ce cler-
gé qui vit avec nous, qui partage les joies
et les chugrins de la famille ; qui nous ac-
compagne constamment depuis notre ber-
ceau jusqu’à notre cercueil. Mes sympathies
sont de ce côté, sans refuser néanmoins jus-
tice à personne.
Non ! tout ce que j'ai voulu dire, c'est

que Jus ordres réguliers sont considérés par
l’ultramontanisme comme un de ses prinei-
paux éléments de force. (Approbation sur
les bancs.)

Je ne voudrais pas reprocher aux ordres
régulicrs ce qu’on appelle leur existence
illégale. Vous savez qu’aucune congrégation
ne peut s’établir sans une loi.

Mais l’empereur, avee son instinet pro
fond des besoins du pays, avec son désir
d'étendre à tous les bienfaits de la tiberté,
n’a pas voulu fermer la France aux congré-
gations religieuses.

Suivant nous, il a cu raison ; seulement,
comme on voulait s'opposerà certains excès
ou à certains abus, où 4 résolu, il y n quel-
ques années, tout en muaintenaut les ordres
établis, de ne plus permettre d’établisse-
ments nouveaux.

 

C'est là une résolution sage, qui a par-
faitement concillié tous les intérêts, je crois
qu’elle doit être maintenue, et, avec la sn-
gesse que je connais au gouvernement, avec
la fermeté de M. le garde des sceaux, mi-
nistre des cultes, je ne doute pus qu’elle ne
soit soigneusement suivie.

Laissant donc de côté ce grief d'existen-
ce illégale, j'uborde ce que j'ai à reprocher
aux congrégations non autorisées.

Ce que je leur reproche, messieurs, c'est
d'exister cn violation de nos luis organi-
ques et aussi en violation des lois cano-
ninues.

Ily a daus nos lois organiques un art.
15, article très important, qui dit que tout
privilége portant exemption ou attribution
de la juridiction épiscopale est aboli,

Ce savant Portalis le motivait parfaite
ment sur ce que les ordres religieux, avec
leurs richesses, leur crédit et leurs idées
ambitieuses s’élevaient au préjudice du cler-
gé séeulier ; sur ce qu’il fallait protégerles
évêques contre eux ; sur ce qu'ils étaient
fondés en privilége plutôt qu’en règle. et
sur ee que lu cour de Rome tendait à leur
accorder des exemptions, pours'en servir
comme d'une milice utile ; il ajoutait que
cet article 10 avait pour but defaire cosser
des priviléges inconciliables avee nos maxi-
mes et avec le bien général de l'église,
Eh bien ! je le demande, est-il vrai que

les régulièrs soient soustraits à la juridiz-
tion épiscopale ?

Unfait récent, quia produit une impres-
sion profonde, ne nous montre que trop à
quel point sont violés nos articles organi-
ques.

L'archevêque de Paris, que nous avans
le bonheur de voir siéger dans cette encein-
te, à voulu, peu de temps après son instal-
lation, et au nom des devoirs de sa charge,
faire visiter juridictionnellement les chapel-
les et établissements des jésuites et des ca-
pucins. Lo.
Eh bicn ! la porte de ces établiseemeüts

ui est ouverte À tous, n été fermée pour
l'archevêque de Paris, et un refus formel a
été opposé au vicairo général qui avait été
chargé de la visite.

Les religieux ont alore écrit à Rome ;
l'acte de juridiction de l'ordinaire a été pré-
senté comme un fait de rébellion contre
l'autorité du saint-père, et comme une
violation des constitutions apostoliques.

J'ignore en vérité ce qu’on pourrait re-
procher danscette circonstance à l'archevé-
que de Paris ; j'ignore s'il y a eu Heu à une
réponse ct qu’elle a pu étre: mais ce
qui est certain, c'est que nous connaissons
assez la prudence et la fermeté de ce prélat
pour être sûrs quel'autorité et la dignité de
‘épiscopat français ne péricliteront pas
duos ses mains. (Nombreuses approba-
tions.)

J'arrive maintenantà la violation des lois
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uve permission expresse et écrite de l'ordi-
naire.
Quand je rappelle ces régles, on ne m'ac-

cusera pas appuremment de montrer trop de

les droits de l'épiscopat et le muintien des
règles canoniques.

Tl en résulte le mépris de lu hiérarchie,
l'humiliation et la ruine du clergé parois
sial,

Voila Vimportunce de ln question; je Ia
soumets au sénat et je lu ciois digne de
toute son attention.  (Très-bien ! très
bien !)

M. LE BARON DE VINCENT.—Si les or-
dres religieux sont mauvais, il ne reste
plus qu'à faire comme enitalie, à les chas-
ser.

M. RouLAND.—dJe n'entends pas l'inter-
ruption. Le sénat me pardonnera donc
de ne pas y répondre. Je crains d’ailleurs
que la hbienveillante attention qu'il m'ac-
cordera ue se fatigue. (Nou ! non ! Parlez!
parlez!)

Je voudrais maintenant parler, mais
trôs-vapidement, do cutto tuotique fort habi-

le de l’uitramontanisme, qui est de viser à
l'extension de la puissance de lu papauté
par l'affiiblissement des garanties qui ap-
partiennent à l'Eglise et d'employer au
succès de cette œuvre la force de la
presse.

Peut-être me reprocherez-vous de déchi-
rer certains voiles ; peut-être trouvercz-vous
que la vérité que j'ai A vous dire cst un peu
âpre. (Non ! non ! parlez !); mais vous
êtes des hommes politiques, et il y à une
pensée qui m'oppresse ct que j'ai besoin de
vous dire, Vuici :
Nos pères ont dit tout ce que je dis suns

pour cel cesser d'être bons catholiques.
Les choses soraient-elles done aujourd'hui
tellement défigurées que la langue de nos
pères ne scrait plus comprise ?

L'ultramontanisme a des prétensions qui
rendent toute alliance uvec lui impossible,
et pourtant le progrès religieux ne peut
s'accomplir que par l’alliunce de l'I£tat et
de l’Eglise, et cette alliance ne peut s’éta-
blir elle-même qu’autant que l'État verra
dans lu religion nue force civilisutrice, et
non pus une puissunee tendant à euvabir
ses droits les plus nécessaires.

Voilà ce qui explique tout l'intérêt que
j'apporte à ce débat. (‘Très-bien ! très-
bien !)

Je revieus à l’œuvre que poursuitl’ultra-
montanisme avec l'appui d'une certaine
presse.

Voulez-vous savoir ce qu’un de nos plus
dignes et de nos plus savants évêques de
Viviers, aujourd’hui archevêque de Tours,
pensnit de l'ultramuntanisme ? Ecoutez l'é-
nergie de ses réclamations ; voyez la pro-
fondeurs de ses douleurs, ct vous jugerez
mieux après cela mes paroles.

Voici ce qu’en 1855 l’évêque de Viviers
écrivait sur l'ultramontanisme et sur le
journal l'Univers, dont l’esprit ne s’est pus
modifié depuis.

Tei l'orateurlit au sénat un extrait d’un
mandement de l'évêque de Vivicrs, d’où il
résulze que l'Univers et son parti fout beau-
coup de mul à l’Ilglise, ct qu’on peut pré-
voir qu'ils amèncrout encore des dangers
plus grands ; que les écrivains de ce parti,
houwmnes do taleut, sincères ct pieux, sunt

cependant dominés par un esprit d’exalta-
tion qui rend leur jugement peu sûr et les
empêche de prévoir les conséquences de
leurs actes et de leurs paroles; que leur
premier tort est de s'être isolés en s’intitu-
lant le parti catholique, comme si dans l’E-
glise il y avait des partis ; qu'ensuite ils se
disent catholiques avant tout, ce qui sem-
ble siguifier qu'ils sont meilleurs que les
autres, et ce qui est en contradiction avee la
modestie chrétienne ; qu’enfin ils se déco-
rent du titre d’ultramontaing comme pour
former un parti séparé, une tribu choisie,
une petite léglise dans l'Iglise catholique
universelle.

Plus loin, le mandement ajoute que la
presse est devenue une puissance terrible
qui, partout où elle est libre, finit par domi-
ner toutes les autres ct qui, depuis ces
suixante dernières anuées, a renversé une
foule de gouvernements.

La presse rclisicuse tente à son tour de
faire des révolutions dans l'Eglise,

M. Anevee TAYER—OCc n’est pas la
presse religieuse qui renverscra les gouver-
nements.

M. RoULAND.-- Quand je rencontrerai
les excès de la mauvaise presse, je ne man-
querai jamais de les flétrir ; mais en ce mo-
ment je ne m'occupe que de la presse reli-
gieuse, et ce serait une criante injustice,
quind je parle des exeds de la presse reli-
gicuse, de me répondre par les excès de la
presse pulitique. (Très-bien ! très-bien !)
Je reprends. En faisant ce mandement,

l'archevêque de Tours savait bien etil di-
suit qu'il serait dénoncé à Rome comme un
zallican, comme un jauséniste ; mais il n’en
faisait pas moins ce qui, à ses yeux, était
un devoir.

J'arrive À un fait plus grave ; je deman-
de compte au parti ultramontain de la des
truction de lu liturgie française. Pourquoi
la détruire, cette vicille liturgie de nos pè-
res, et lu remplacer par la liturgie romaine.
Pendautlongtemps les papes, je le sais, ont
désiré faire disparaître ce qui était à leurs
yeux comme une protestation de l'I£lise
particulière de France en face de l'Eglise
de Rome.

Ils ue l’avaient pas entrepris. Le parti
ultramontain, dont (neranger en tête, avec
sa tenacité ordinaire, s’est mis à l'œuvre, et,
sans tenir compte dus regrets, des souffran-
ces, des supplications de l’épiscopat, il est
arrivé à son but. L'épiscopat a dû obéir,
tout eu se plaignant de la violence qui lui
était faite. La preuve en est dans le man-
dement de Mgr. l'archevêque de Tours.

Pourquoi, jo le répète, saus raisons gra-
ves, changer ainsi nos chants, nos hymues,
nos prières ? pourquoi prier nutrement que
nos pères, grever nos communes de dépenses
considérables ?
On balbutie le mot d'unité. Quelle uni-

té ? Est-ce de l’unité fondamentale qu'on
veut parler ? Mais, depuis dix siècles, n'a-
telle pas toujours existé dans lu vérité ?
Non,il ve s’agissuit pas d’unité ; pourle
parti ultramontaiu, la question était de bri-
ser ce qui restait des franchises gallicanes.
C'est l'évidence même.

Il y avait un autre moyen pour co parti

 

la congrégation de l'index. | ;
Qu'est-ce que lu congrégation de l'index ?

qui condamne sans entendre.

vaient été adinises.

avait des règles de dignité que nous n'avons
plus; parce qu’elle ne connaissait que le
pape ct le roi, et ne comprenait pus que le
pape déléguât su conscience et son juge-
ment ; à qui ? à une congrégation qui vien-
drait parler au nom de la puissance de Dieu,

Nes pères avait raison : quand on traitait
de leur temps, on savait qu'on traitait di-
reetement avec le pape ? Rien de plus dan-
wéreux, de plus inique qu’un tribunal qui
frappe sans avoir entendu, et c'est un tel
tribunal qui pourra atteindre un évêque,
flétrir un prêtre ! Non ! non! (Très-bien!
très-bien!)
La séance est suspendue pendant dix mi-

nutes, M. Rouland reçoit les félicitations
d'un grand nombre de ses collègues,

(A continuer.)

 

 

—L'administration du ©Pays”
w résolu de poursuivre incessam-
ment et sans distinction tous
ceux dont l’abonnement court
depuis plus de deux ans et qui
n’ont pas encore fait de remise.
En attendant, l’envoi du journal
sera suspendu. Les directeurs
accepteront un à-compte raison-
nable, pourvu qu’il soit remis

sans délai.
 

ATELIERS TYPOGRAPITIQUES DU JOUR-
NAL LE PAYS.—On exéeute à ces ateliers
toutes espèce D'OUVRAGES DE VILLE, tels
que LIVRES, PAMPHLETS, ete, sur carnetères
neufs et à des prix modérés.

LE PAYS.
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La décision de M. le juge Smith.
 

Autant nous sommes convaincu de lu
parfaite intézrité de Son Ilonneur le juge
Smith et de la sincérité des motifs qui Font
conduit à déclarer le traité d’extradition
inapplicable aux maraudeurs de St. Albans,
autant nous sommes, d'un autre côté, per-
suadé que cette décision consacre une er-
reur, grosse des plus graves conséruences
pour le Canada, comme ensemble, et pour
les intérêts privés des citoyens qui l'habi-
tent. Notre population et même nos hom-
mes de loi sont si peu habitués à la discus-
sion des questions internationales, qu'il est
très facile de faire, sur toute question, des
raisonnements assez plausibles, pour dérou-
ter Jos notions d’un grand uombre de per-
sonnes sur le juste ou l'injuste, en pareille
matière—surtout quand la sympathie vient
fausser Vesprit par ses préjugés, Mais quand
on sort du débat des faits et des incidents
dont fourmille cette affaire ct de ses analo-
gies, plus ou moins réelles, avec tel ou tel
autre fait, consigné dans l'histoire,—et que
l'on se pose en face des conséquenees qui
découlent irrésistiblement de la décision du
juge Suith, toutes ces arguties, toutes ces
plausibilités qui appuient cette décision
tombent brutalement en poussière.

Quelles sout ces couséquences ?
Les voici daus leur terrifiante nudité:

C’est que demain, après demain et chaque
jour que le soleil éclairera, d'autres indivi-
dus, sinon les mêmes que ceux qui sont
allés à St. Albans, organiseront un coup de
main, contre le point le moins protégé des
frontières américaines, ils pillerontles ban-
ques, les particuliers et reviendront ici
s’ubriter sous lu décision de M. le juge
Smith, qui couvre tous les cas imaginables
de déprédations, que l'on voudra colorer du
titre pompeux d'un fuit de guerre.
Ou a sans doute déployé beaucoup d’ha-

bileté dans lu défense des maraudeurset la
conduite de ceite défense fuit honneur au
talent des avocats qui out su présenter les
choses, sous un jour assez spécicux, pour
obseurcir le sens ordinairement droit du
juge Suith ; mais vous défions le talent de
tous les avocats et ergoteurs du monde, de
donner le change sur la conséquence néces-
saire de cette erreur judiciaire. Cette consé-
quence est trop pratique, trop palpable, trop
brutale, répétous le mot, pour laisser place
au doute.

Aussi que va-t-il advenirde cette affaire ?
La proclamation du géuéral Dix, après le
coup de main de St. Albans, autorisant les
soldats et les citoyens américuins à poursui-
vre et à capturer, à l’avenir, jusque sur notre
territoire, ceux qui tenteralent d'imiter les
maraudeurs, cette proclamation était préma-
turée, au point de vue du droit des gens.

D'aptès ce droit, le bolligérant n’a droit
de poursuivre sur le territoire neutre, que
lorsque la vatiun neutre, avertie par un pre-
nier coup de main, de la nécessité do veil-
ler à l'inviolabilité de son territoire, de la
part de l’autre belligérant, —uéglige de le
faire et expose ninsi le belligérant limitro-
phe à de nouvelles incursions. Des Iu se.
conde incursion, le droit des geng justifie le
voisin du pays neutre, de poursuivre dans
ce dernier pays, ceux qui abuseut du droit
d'asile pour envahir sou territoire. Que oes
incursions soient organisées ici ou non, là
u'est pas la question,—on s’en prend au fuit
queles incursionnistes se réfugieut sur le
territoire neutre avce leur butin.

Cette doctrine à fait révoquer l'ordre du
général Dix ; mais ce qui était prématuré
alors devient d'autant plus opportun et cou-
forme au droit des gens, que non-seulemont
le Canada n'a pas l’excuse d'être pris par
surprise, mais qu'il proclame, par l'organe
du juge Smith, que ces incursions pouvent
compter sur la protection des autorités cana-
dicnnes. Aussi nous ne serions uullement

canoniques et je dis que, canoniquement,| de continuer à ruiver ce qui restuit dans surpris de voir renouveler la proclamation
les religieux ne sont pas en
priviléges qu’ils réclament.

ossession des l'Eglise d'opinions libres ; chose importante du général Dix, et cette fois sous le grand
"après le con- pour lui ; car l'Eglise qui, pour le monde, sceau des Etats-Unis et la signature du pré- oile de Trente, en effet, aucun ordre reli- | excepté duns les choses essenticlles, n'est

|

sident.
gieux ne peut s'établir qu'en prouvant d’a-

|

pas le deepotisme ne brise pas l'indépeudau-
bort qu'il est utile à la religion, ensuite ce do laraison, l’Eglise, pour le parti ultra. tive ou delaisser nos voisins en armes par-

Alors nous sommes placés dans I'alterna-

qu'il ne peut nuire à d’autres ordres reli- montain, doit fairo le silence et le vide au- courir notre territoire à la poursnite de
pieux ou au clergé séoulier, enfin qu’il a tour d'elle, en Franco commo partout,

  nouveaux incursionuistes, oude nous mettre

LEPAYS.
Dans ce but, qu'’a-til fait ? Il a eu re-| sous les armes pour engageret faire ls guerre

coursà l'usage plus répété des décisions de à nos voisins pour maintenir l'intégrité de
notre territoire,
Eh bien! nous le demandons au sens

zèle gallican ; ce que je défeuds ici, se sont L'inearn-tion du despotisme, un tribunal| calme et réfléchi de nos concitoyens: Sont-
ils prêts de sacrifier leurs fortunes et leurs

Nos pères avaient l'œil couvert surleurs personnes, dans une guerre ruineüse et sans
Que résulto-til en effet de ces exemp- [droits : dans l'Eglise galheane, jumais les espoir, dus l’intérêt de quelques têtes chau-

tions dont se prévalent les ordres religieux ? décisions de Ju congrégntion del'index n’a- des, que le flux de la guerre américsinea
Pourquoi ? Parce que| jetées au miljeu de nous? Les sympathies

l'Eglise de Jrance, si pieuse ct si auvante, qu'inspirent les cing jeunes gens, qui sont
actuellement en prison, reposent-elles sur un
principe assez honorable et s-cré pour que
nous oubliious ce que nous nous devons à
nous-mêmes, à nos fumilles, à nos intérêts
les plus chers ? S'il en est parmi nos conci-
toyens qui ont considéréceite affaire comme
une question théorique sur laquelle chacun
pouvuit se passer lu funtuisie d’avoir une
opinion de luxe, comme s'il s'agissait d’un
systéme astronomique ou, philosophique,
qu’ils se détrompeut, tandis qu'il en est
temps ; car le 16veil serait cruel.

Chacun parle, dums-les salons, dans les
rues et partout de la probabilité d'une
guerre plus ou moins prochaine avec les
litats-Unis,—et il estsigutile pour les jour-
naux d'en faire un sgeret, tout !> monde
admet l’im possibilité "à
nous nous trouvoré,-Même avec toutes les
forces dout 'Angletelre"peut disposer pour
notre défense, de résisier au. poide des ar-
mées américaines, qui envahiraient notre
territoire, — et que-cette lutte serait sans
espoir pour nous. Sous de telles circons-
tances, toute notre sollicitude collective et
individuelle doit être constummeuten éveil,
pour ne pus multiplier sur nos têtes les
calamités de la guerre. Eu guerre comme
en toutes choses, chueurest traité selon ses
œuvres. fl Montréal, par exemple, accumule
des griefs contre elle, lu guerre, qui pourrait
être douce et-humaine pourd'autres parties
du pays, peut être exceptïonnellement désas-
treuse pour elle ; un bombardement vindi-
catif, provoqué par nos imprudences, peut
détruire nos monuments publics, nos églises,
nos banques — et cela sans aucun espoir
d'indemnité de la part de qui que ce soit.
Notre ville pourrait, pour un motifde repré-
sille, être livrée à ln rapacité et à la lubricité
d'une soldatesque ivre. La ville de Colom-
bia, dans la Caroline, a été détruite de fond
eu comble,—paraccident, nous l’admettous,
—mais des accidents découlant desincendies
créés par le bombardement. Un sort pareil
peut nous être préparé, si nous ue veillons
pas sur nous-mêmes.

Cus conseils nous sont suggérés par le
fait que nous voyons se remuer, duns Mout-
réal, quelques-uns des mênies individus qui
ont iucendié le Parlement en 1849, et qui
nous ont fuit perdre par là le siége du gou-
vernement. Qui sait si toutes les questions
ivritantes qui ont ligué le Iaut-Canada con-
tre le Bas, depuis cette époque, n'auraient
pas été résolues d’une manière satisfaisante
à Montréal ? Quand nous avons vu ces
mêmes hommes à l’œuvre, organisant des
assemblées secrètes de comités, préchantlu
révolte, comme le Zélégraphe le fuisait
vendredi dernier, nous avons cru de notre
devoir de mettre nos concitoyens en garde
et de les aviser de se tenir soigneusement
en dehors de toute espèce de manifestation
4 propos des raiders. - .

L'impopularité si Ten méritée de M.
Cartier ne doit servir de prétexte à aucun
de nos amis pour se joindre à des manifes-
tations, qui auraient pour but d’entraver le
gouvernement, dansles efforts qu'il est de
son devoir de faire, pour régulariser notre
position À l’égard des Etats-Unis,

Avantl'intérêt'des raiders et. celui d'un
parti politique, il y a Ejntérêt, le suprême
intérêt de tout cequi nous est cher. Nos
premières sympathies doivent être pour
nous-mêmes—d’autant*plus qu’en les fai-
sant prévaloir, en cette nratière, nous con-
tribuerons À l'accompliss2thent-d'un simple
acte de justiceervers novoisins et à l'exé-
cution sérieuse et sincôréd'un traité. solon-
nel.

 

sénit- Fräïçais,
 

La dernière encyclique du pape a donnélieu à
des débats de la plus haute importance dans le
Sénat Franfiais sur les rapports del'église avec
l'état. La lutte s’est faite entre le gallicanisme
et l'ultramontanisme. Les orateurs qui se sont
le plus distingués sur,cette question délicate
sont M. Rouland, ex-ministre de l’instruction pu-
blique, le cardinal DeBonnechose et M. Bonjenn.
Nous nous proposons de publier leurs dis-

conrs. En les lisant nos lecteurs auront exacte-
tement le pour et le contre, et y trouveront de
quoi s'instruire, sans parler:du plaisir que leur
feru éprouver cette admirable diction, ce beau
style oratoire auquel on est peu habitué dans ce
pays-ci. 5
Un trouvera sur notre première page le com-

mencement du discours de M. Rouland.

et

Les Maraudeurs.

 
 

Samedi, les maraudeurs de St.-Albans
ont été ramends devant le juge Smith pour
répondre à la deuxième accusation portée
contre eux : savoir, celle de meurtre sur lu
personne d'un M. Huntivgdon, de St.-Al-
bans. ’

M. Devlin dit qu'il regrettait de se trou-
ver dans l'obligation de demander un nou-
veau délni, vu qu’il n'était’ pas encore prêt
À procéder. En conséquence il demande
que les prisonniers soient renvoyés en pri-
son pour jusqu'à jeudi prochain. Il s'est
efforcé de communiquer avec ses clients,
des Etats Unis ‘pouravoir s'il doit aller
plus loin aves la dernière accusation ; mais
wayant pas encore regu de réponse il n’est
pas en état d'entamer aucun probédé. S'il
reçoit l'ordre de no pas ‘Pidcéder davantage,
il en avertira aussitôt Tés avocats des pri-
souniera.
M. Abbott s'objecta à co délai; parce-

qu'il avait été décidé quo les prisonuiers ee:
raieat appelés en cour mercredi (demain)
pour répondre à l'accusation d'avoir violé

- notre veutralité. La cour ec pronongn dans
le sens de M. Abbott. =

 

La glace.
 

Depuis vendredi'dernier la glaco a éte
refoulée devant la ville et s'est avancée
d'un arpent environ. Lo pont présente à l'heure
W'il est un spectable intéressant. Sa surface est

hérissée, de monticules, qui petivent se compter
par myriades. Quelques-uns sont très élevés.
Pendant que la glnce était on monvembnt, hier,
l’un d'eux, en passant sous le Pont Victoria, a
failli se briser la tôte contre le tübè, on empor-
ter l'obstacle dans sn marche invincible.
En passant surla rue des Commissaires diman-

‘che: matin, Von remarquajt certains endroits du
mur de revôtement, où les pierres étaient refou-
lées, soulevées ét momerenrerséees, tant la pres-
slon de la glace avait été graude. La débâcle |:
est attendue de jour es four. 

Psolue dans laquelle:

Inondation du Grifintown.

L'eau a commencé à déborder sur la rue des
Commissaires, dimanche soir. Elle a continué à
s'élever pendant la nuit, et lundi matin tout le
Grifntown était inondé. Dans un grand nombre
de rues, telles que les rues Commune, Welling-
ton, Ontario, William, College, Prince, Queen,
Dalhousie, Nazareth, Colborne, Murray, McCord,
etc, etc, l'épaisseur de l’eau variait de 3 à 4
pieds.
Tous les étages inférieurs étaient par consé-

quent à moitié remplis d’eau, et l’on comprend
aisément la triste situation dans laquelle se
trouve aujourd'hui tous les occupants de maisons.

 

-Les chars ont cessé de circuler entre la station
Bonaventure et la Pointe St. Charles. Les rails
sont submergés:

L'eau, hier soir, paraissait monter encore, Il
n’y a pas de doute que les dommages seront im-
menses, Le comité des finances a du se réunir,
hier après-midi, pous aviser aux moyens de venir
aux secours de ceux quel'inondation aurait jetés
dans la détresse.
On a aussi fourni aux malheureux le plus

grand nombre de canots que l’on & pu se procu-
rer,

Plusieurs membres du clergé se sont fuit, de
leur côté, remarquer par leur zèle À secourir les
pauvres à leur donner du puin ot des moyens de
de sauvetage.

re

Affaire Ducondu. —

Le procès Ducondu s'est terminé samedi
soir. Malgré que la charge du juge dit été
contraire au paisonnier, ou croit que le
jury, moins un, lui est favorable. Il n’est
pas besoin de dire que cette opinion s’ap-
puie sur des indices fort contestables.
Pendant toute la journée, hier, il n'a pu
arriver à l'unanimité dans sa décision ; il est
por conséquent resté enfermé jusqu’aujour-
‘hui.

 

A

Cercle Légal.

Nous avous déjà félicité les étudiants de
Montréal de leurs efforts pour s'instruire,
et nous avons souhaité au Cercle Légal de
vivre longtemps, bien longtemps, plus long-
temps que toutes les institutions du même
genre que nous avons vues à Montréal.

C’est vendredi dernier qu’a eu lieu la
première assemblée régulière dé cette utile
institution, fondée il y a quelques semaines.
Le président eut à constater les vives sym-
pathies que rencontrait le Cercle Légal. TI
lut une lettre de Marloire Lanetôt, écr., de
St. Hyacinthe, s'offrant à faire devant la
société plusieurs lectures sur le droit crimi-
nel, Inutile de dire que cette proposition
fut acceptée avec plaisir. Bien plus, M.
Lanctôt fut nommé membre honoraire du
Cercle Légal.
Au moment où M. Lusignan allait se

rasseoir, la demande de quelques membres
appuyée de l’approbation detoute la société,
le força à parler du but, des succès et des
espérancesde l'institution qu'il représente,
et cet appel unanime fit naître sur ses
lôvres une brillunte improvisation qu’un de
nos amis a su saisir au vol et qu'il nous a
communiquée. Nous demandons pardon 3
M. Lisiguan de publier son discours saus
uutorisation ; en échange, nous lui présen-
tous nos félicitations les plus sincères:

Messieurs,

Je regrette qu'un plus long séjour à Montréal
ne wait pas permis de nouer connaissance avec
chacun de vous. Mon désir le plus vif eût êté de
lier une solide amitié avec tous mes confrères
d'études. Mais ce que Je temps n'a pas encore
fait, le CencLE LÉcan le fera. (Applaudisse-
ments.) Il cimentera entre chacun de nous une
liaison durable. La nature des rapports que
nous aurons incessamment, la communauté de
nos études, la fréquence de nos communications
scientifiques, raviveront l’union la plus étroite
chez la jeunesse de Montréal.
Nous avons consenti à nous réunir une fois

la semaine, et pour le moment nous délaissons
avec joie les desséchantes prévecupations de
In politique et les luttes arides du journalis-
me,les délices du farniente et les agréments des
salons, afin de nous consacrer à de sérieuses étu-
des. Nous excluonstout espritqui n’est pas celui
du travail, toute inspiration qui n’est pas celle
de la concorde. Ici, nous nous rencontrons
tous sur le même terrain; ici nous sommes
tous amis ; nous sommes tous étudinuts. (Appl.)

Je ne sais, messieurs, quetle idée a présidé da-
vantage à la création du CencLe LEGAL : de l'é-
tude ou de I'union. Nous réunissons-nous pour
étudier, ou étudiuns-nous afin d'avoix l'occasion
de nous rencontrer ? (Appl.) C'est une ques-
tion, n'est-pas ? que nous pouvons nous poser.
Je crois, pour ma part, que duns la pensée des
fondateurs, ces deux objets ont pesé du même
poids et qu’ils ont égalementinflué sur leur dé-

j termination et les démarches qui en furent la
conséquence. Grâce à eux, la sphère de nos as-
pirations s’est agrandie : nous devonsles en fé-
liciter doublement.

Il nest personne ici qui veuille contester la
necessité de l’union la plus large entre nous.
Nous demandons au présent de nous créer un
avenir ; nous cherchons à nous habituer aux dé-
tails les plus intimes de la lutte ; nous voulons
forcer ln considération publique à descendre sur
nos têtes, ct cela dans un temps rapproché ;
nous nous préparons une carrière avec la noble
ambition de la fournir honorablement. Mais
pour atteindre ce but, disperserions-nous nos fa-
cultés ? jetterions-nous notre force au vent ? ou
l’épuiseriuns-nous enefforts que l'isolement ren-
drait infructueux. (Appl. Loin de là ! la com-
munauté du travail, |: combinaison de nos forces
intellectuelles, et l'esprit de Fraternité dans tou-
tes les circonstances de la vie, voilà ce qui as-
surera notre réussite, voilk ce qui consolidera
notre prospérité. Il ne fuit jamais bon d'être
seul: et c'est ce que nous avons compris. (Appl.)
Depuis vingt-cinq ans, messieurs, combien

comptez-vous de générations d'étudiants- qui
nient compris cette vérité? Combien en voyez-
vous qui aient réuni leur courage dans la com-
munauté d’un puissant effort et on utes
ensemble de la tête contre les entravesÿt (£om-
bien y en a-t-il qui nieut surnagé au-dessus des
Épreuves et des. pénibles circonstances ? ‘Deux
ou trois à peine, messieurs. Elles scules ont
Inissé de leur passage des traces. qui atimulent
notre ambition. Mais sur leurs traces, sur les
jalons qu’elles ont plantés, nous pouvons nous
guider etdiriger nos travaux. La routz est explo-
rée: il ne nous reste qu’à emboiter le pas der-
riére ces générations conrageuses, afin que lave.
nir ne nous classe point au nombre de celles qui
n'ont pas ouvert leurs voiles au vont de ln science

:1 et du progrès. (Appl.) :
Aussi c'est bieu là notre résolution. Mainte-

nant que tout est progrès, nous répudions le
stuin quo, À présent que le siècle nous pousse
l'épée dans les reins, pouvons-nous reculer ?
Aujourd'hui quel'intelligenco rayonue davantage,
nous ne voulons point lui fermer nos croisées-et
retrancher notre esprit dans les ombres tièdes
de l'indifférence. La science marche à grands
pas, chaque jour ses flots envabisseurs refoulent
l'ignorance : donuerions-nous asile d cottefille
des ténèbres ? (Appl.) (T4

J'ai tort, messieurs, de traduire mes convic-
tion par tant de paroles qui deviennent inutiles
devant la fermeté da votre détermination. Qui
d’entre-cous voudrait atropbier ses talents par’
l'oisiveté, enrayer ses enccès parl'esprit de divi:
sion ? Persoune évidemment. -
Tout en vous remerciant, messieurs, de votre

attention, je propose un vote de censure contre
ceux qui m'ont pris à l'improviste pour me forcer
à parler. (Rires et cris de non, non.) -
M. Robidoux, le vice-président du Cercle Lé-

gnl, fut ensuite appelé à prendre la parole. Nous
regrettons que l'ami à l’obligeance duquel nous
devonsl'improvisation de M. Lusignan, ait perdu
celle de M. Robidoux ; nous eussions offert au pu.
blic une belle page de littérature.
Après

légale à laquelle prirent part uno Uizaine de
ces discours, s'ouvrit une discussion |.

membres. Ce nombre de discutants est 1a mesure
le plus fidèle du zèle, de l'étude et de l'activité
qui règnent chez tous les membres de l'associa-
tion. Espérons que cet esprit de travail, ce zèle
généreux, nous procureront bientôt quelque
séance publique du Cercle Légal, où nous serons
À même de juger de l'étude, des connaissances
et des talents de ses membres.
En terminant, nous réitérons au Cercle nos

souhaits, à M Lusignan nosfélicitations, et à M.
Robidoux nos regrets.

la rue des Comunissaires, en cette ville, vipersonne d'une fille du nom d’Elizabeth

St. Louis, subitson procès pour avoir,
1865, en la citéde Montréal, volé deux paires debottes, 1a propriété d'un nummé Joseph Lefam.-
me
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clé la

Il est acquitté: Welsh.Céclle akihauré, une Indienne du Sault
le 22 mars

Elle est trouvée conpable et condamnée à un
mois d'emprisonnemen

Et ls cour s'ajourne.

 

 

Nominations.

Le gouvernement vient d'associer Al-
bert William Money, Ecuyer, à la Commis-
sion de la Paix, pour les District de Mont-
réul, Beauharnois, Iberville, Bedford, St.-
Hyacinthe et St. François. Aussi, Eleazar
Clark, de Sherbrooke, and William Erma-
tinger, de Montréal, Fcuyers, pour être
Magistrats de Police, dans les Distriets de
Montréal, Beauharnois, Iberville, Bedford,
St. Hyacinthe et St. François.
MM.Pierre Gauvreau, de Québec, Pier-

re Dozois, de St. Bernard de Lacoile, Wil-
liam Harty, do et John Alius Jean Savage,
do, ont aussi été associés à la. Commission
do la paix : le premier pour le District de
Québec,et les autres pour le District d’T-
berville, )

 

 

CORRESPONDANCES.
 

 

Oderunt quem metuunt.
—

M. le Rédacdeur,

Samedi dernier, jour de la fête de l’An-
nonciation, M. H. Corneillier, M. P. P.,
voulut adresser la foule à la sortie de la
messe, dans sa propre paroisse ; mais il en
fut empêché par quelques personnes Lota-
bles, qui le prièrent d'attendre au lende-
main, (dimanche) prétendant. qu’il étuit
trop menteur pour parler seul. I] lui promi-
rent de le faire rencontrer par quelqu’un
qui pourrait mettre le peuple au courant de
ses nombreux mauvais votes. Sur la réqui-
sition d'un grand nombre de personnes tant
partisans qu’adversaires du célèbre député ;
le Dr. À. V. Lavaliée de St. Félix de Vu-
lois se rendit à Ste lülizabeth, le lendemain
à l'issue de lu messe et après avoir fuit une
énumération des votes qui compromettent
M. Corneiller à In vue de ses électeurs, tant
conservateurs que libéraux ; (il s'était pré-
senté indépendant) il fit voir, par une for-
te allocution, que les dépenses énormes aux
quelles nous assujettit la confédération des
provinces seront iusupportables comparées à
nosfinances, et qu’elles devront, tôt ou tard,
nous amener la taxe directe. Il démontra
d'une manière claire ct véridique, que M.
Corneillier avait toujours trahi les vœux de
ses électeurs en suivant ln voie des truîtres
qui vont jusqu’à s'allier à leurs plus vils
ennemis pour se maintenir au pouvoir, et
changeant la constitution sans en appeler
au peuple. Il fini par dire qu’il regrettait
beaucoup quela circonstance ne lui permet-
trait pas d'adresser la foule plus longtemps
après quoi, il remercia le nombreux auditoi-
re en offrant au savant député de le rencon-
trer au plus tôt. T1 fut alors couvert d’ap-
plaudissements prolougés, après lesquels, on
entendit distinetement des mauvais plaisants
se servir du mat chou, comme interjection,
à l’adresse de leur député. M. L. Bellerose
comme satellite de M. Corueillier, essaya
de faire dévier M. Lavallée de son sujet,
en lui passant des questions hors d’à.propos:
mais il fut à l'instant foudroyé et ne reprit
sa contenance qu'après un long et dubita-
tif : mé@ maximê culpû,

Ux Kx-CONSERVATELR.
Berthier, 28 mars, 1865.

 

Ordres du Jour
POUR L'ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU CON-

SEIL.

Mereredi, 5 avril 1865.

Réception des Pétitions.
Rapports des Comités.
Avis de Motions.
Questions posées par des Membres.
1.Pourla 1re Ze et 3e lecture d'un régle

ment pour prélever une cotisation spéciale
sur toute propriété inimobilière dans la rue
Notre-Dame.

POUR CONSIDÉRER LES RAPPORTS.

2. Du Comité de Police recommandant
certains umendements au règlement des
charretiers.

3. Du Comité des Chemins pour substi-
tuer des trottoirs en dalles de pierre ou en
briques aux trottoirs on bois dans certaines
sections de la Cité.

4. Du Comité des Finances sur l’élargis-
sement projeté de la rue St. Pierre.

5. Du même, pour nommer les cotiseurs
pourl'année courante,

6. Des Comité de Police et des Finances
pour nommer un autre huissier de la Cour
du Recorder.

POUR CONSIDERER LES MOTIONS.

7. Du Conseiller Labelle sur 1'A-propos
de fuire l'acquisition du jardin du gouver-
nement pour y ériger un nouvel Hôtel-de-
Vide.

8. Du Conseiller MeGibbon pour des
reverbères additionnels sur la Pluce d’Ar-
mes.

 

 

TRIBUNAUX,

Cour du Banc de la Reine,

 

 

CHAMBRE CRIMINELLE.

Présidence de M. le Juge Mondelet.
 

Samedi, 1er avril.

A l'ouverture de la cour, les grands jurés pred
sententles accusations suivantes commefondées :
Micbæl MeDonnell et George T. MtDonnell, in-

garty, vol, il plaide non-coupable ; James A.
Watts, incendiat ; Mary Cntway, enrôlement pour
le service fédéral, elle pluide non-coupable ; et
Magloire Desjardins, parjure. Et comme non-
fondées : Alexis Lebœuf, ehrôlement pour le ser-
vice féderal ; et Albina Frothingham, même of-
fense.

L'accusé Edmond Ducondu est de nouveau
traduit à la barre. Son procès se termine à 4}
heures. Les jurés ne s'ascordant pas, sont enfer-
més sous la garde du shérif.

Et la cour s'ajourne à lundi,
Lundi, 3 avril.

Même présidence. -
AFFAIRE DUCONDU. — À l'ouverture de la cour,

les jurés ont déclarés qu’ils n'étaient point d’ac-
cord sur leur verdict. Ils ontété informés par
Son Honneur qu'ils seraient refiférmés jusqu'à ce
qu'ils en vinssent à une, conclusion, et que #il
en était néressaire, ils seraient détenus jusqu'à
la fin du terme. ..

Jnmep Gerarty est ensuite traduit 3 la barre cendiat, ils plaident non-coupables; Joseph Fo-|’

 

NOUVELLES ETRANGERES,
 

  

ETATS-UNIS.

La fiotte et l’armée de terre fédérale se sont
mises en mouvement sur Mobile le 17 mars, Le
21, on a entendu une vive canonnade dans cette-
direction.

L'armée de Sherman se repo-e depuis quelques
jours à Goldsboro ; une partie des soldais se
trouve sans chaussures ; mais elle sera bientôt,
prête à reprendre l'offensive.

Le général Fhermana publié un ordre da jour
dans lequel il félicite ses coupes de la bravoure
qu'elles ont déployée pendant leur dernière cam.
pagne. Voici le texte de cet ordre =

Quartier-général de la division militaire
du Mississippi, devant Bentonville (C. du Nord),

Ye 22 mars 1865.

Le général commandant annonce à Yarmée
quelle a batty hier sur leur propre tevrain les
forces concenirées do Vennemi. Uclul-ci à fui en
désordre abandonnant ses morts et ses blessds
lnissant beaucoup de prisonniers entre nos mains
et brûlant les ponts durant sa retraite.

Le méme jour, le major-général Schofield venu
de Newbern, & occupé Goldsboro, et le majors
général Terry, venu de Wilmington, a saisi le
pont de Coxe sur Jn Neuse et établi ses pontons
sur cette rivière. Il en résulte que notre cem-
pagne s'est terminée par un euccès glorieux,
Après uue marche du plus étrange caractère, de
cinq cents milles de longueur, à travers des mn-
rais et desrivières que l’on croyait impassables,
nous sommes arrivés à notre destination, en dé-
pit de l’inclémence de la température et de la
difficulté d'obtenir des approvisionnements dans

les pays traversés.
Je remercie l’armée et je l'assure au nom du

gouvernement et du peuple, que ses services sont
appréciés, et que ses étounantes qualités morales
et physiques honorent toute la natiot

Soldats, vous aurez maintenant du repos et
l'on vous fournira tous les approvisionnements
qui peuvent être obteuus dansles riches greniers
et les magasins de notre pays, afin que vous vous
prépariez à affronter de nouveaux dungers.

W. T. SHERMAN,
Major-général commandant,

Le héros d’Atlanta est arrivé le 27 au soir av
Quartier-général de l’armée du Potomac, et a eu
une entrevue avec le président Lincoln et le gé-
uéral Grant. De pius, un grand conseil de
guerre a eu lien le lendemoin à bord de l'Océun
Queen, le vapeur du président. Les généraux
Grant, Sherman, Meude, Ord, Sheridan, ete, y
assistaient, sous la présidence de M. Lincoln. Il
a Cté résolu d'attaquer immédiatement les posi-
tions de Lee, pendant que toutes les autres ar-
mées fédérales agiraient de concert sur les au-
tres points du territoire ennemi.
Le gén, Shermun est reparti le 28 au soir

pour la Caroline du Nord, oùil est maintenant
Avec son armée.
Une dépêche officielle ‘de Washington au ma-

jor-général Dix, et signée A. Lincoln, dit que
Grant a télégraphé qu’il y avait eu un violent
combat le 31 mars au matin. L'ennemi, d'abord,
àfait reculer nos troupes jusqu’au chemin de fer
de Boydtown, mais elles ônt pris l'otfensive et
ont chassé l'ennemi devant elles, et ont pris
possession du terrain qu’elles occupaient aupa-
ravant.

11 est hors de doute que les opérations actuel-
les de Grant ewbrassent un grand mouvement
d'ensemble contre les lignes entières de l'ennemi,
L'armée du James est depuis quelques jours sous
les Armes ot & pour mission de se porter vers la
capitale aussitôt que Tee dégarnira sa gauche
pour défendre le chemin de fer South Side.

Cette voie de communiention, si importante
ponr Lec, est actucllemeut menacée par le Sne-
rid«n. Ce chef intrépide, à la tête de toute sa
cavalerie, a commencé à se porter vers elleyen
même temps que l'armée de Grant se mettait en
mouvement de l’autre côté du Hatcher's Run.

DERNIERES NOUVELLES,

City Point, 2 avril—3.30.b: a. m.—Granttélé-
graphie que Sheridan a" tout balayé devant lui
avec son infanterie et sa cavalerie, et qu’il a fait
trois brigades prisonniors, capturé un convoi de
fourgons et plusieurs batteries de canons. Le
nombre des prisonniers qu'il a fait s'élève à plu-
sieurs mille,

(Signé,) T. S. Bowens.
Département de la guerre, Washington, 2.5 h.

a. m.—Au major Dix—L'adjudant-général de
Grant télégraphic de City Point que nos armées
sont viotorieuses, aprés trois jours de luttes san-
glantes.

(Officiel) Département de la guerre, Washing-
ton, 11 b. du matin, 2 avril—Ce matin à 8.30, le
président Lincoln mande ce qui suit. Ce sont
les dernières nouvelles du front de l'armée, qui
à cette beure se battait avec fureur ét victorieu-
sement contre l’ennemi.

(Signé,)
City Point, 2 avril—8.30 a. m.—Voici ce quo

Grant télégraphie après avoir donné l'ordre
d'attaquer sur toute la ligne : Wright et Parker
ont ré-issi à passer à travers la ligne ennemie et
le combat sévit avec fureur. Sheridan avec sa
cavalerie et le 5e corps et la division du second
corps commandée par Miles s'avance comme une
avalanche contre le flanc*de l'ennemi. La vic
toire semble assurée. Le général Ord est aussi
engagé, mais je ne sais pas encore quels résultats
il a obtenu.
Le président mande à 11 heures le même jour

que Ord. a aussi défoncé les quarrés ennemis et
que les trois généraux ont capturé quelques
forts, des canons et fait beaucoupde prisonniers.
Le général Wright était activement engagé à
détruire le chemin de fer de la rive sud.

(Signé,) E. M. STAXTON.

CHUTE DERICHMOND.
DEPECHE OFFICIELLE.

miss -
UF A +
Washington, 3—Au gén. Dix—La dépêche

officielle suivante vient d'être reçue au départe-
ment'dé In guerre. . .

City Point, 38 avril, 11 h, a. m.—Le gén.
Wetzel télégraphie ce qui suit: Nous avons
pris Richmond ce matin & 8 h. 15 m. J'ai captu-
ré plüsieurs canons. L'ennemi à abandonné la
-ville avet précipitation. Le feufait des ravages
dans un des quartiers ; je m'efforce de l'éteindre.
Nous avous'été reçus avec beaucoupde joie par
le peuple:Le gên. Grant s’est mis de bonne
heure de matin à la poursuite de Lee, pour lui
couper Inretraite, s'il est possible. Le président
Lincoln eat parti pourle front.

STANTON,

 

(Signé) T. 8. Boyen,

Ww Assist.-Adjt.-Gévéral.

(Signé) - E. M. SranTon.
 

 
 

FAITS DIVERS.

INSTITUT-CANADIEN.—L'hon. L. À- Dessaullet

fera sa dernière lecture sur l'esclavage, jeudi

prochain. H neus parlera des effets de cette ins.

sitution sur la prospérité publique. Le grant

travail de M. Dessaulles sur ln guerre amériest-

ne ne se bornera cependant pas là, Il aura eo:

core À nous parler du droit de sécession 4’
fera à lui seul le sujet d'une longue lecturs
D'autres points qu'ils n'a pas encore touchés re.
cevront également son attention Nous crop
savoirqu'il ne lnreste plus que trois ou qua
lectures À faire. A

La troisiéme lecture, qui est maintenant 80

presse seta en vente à la fin de cette semaine.

 

 

t
CRAMP-DE-MARB.—Ls neige est complitemen’

disparye au Obamp-de-Mars depuis trois ou va

tre jodre. Le'terftdin est maintenant sec ct I pour subir son procès d'avoir le 4 mañ 1866, sur Four les exercices et rc vues wilitaires.
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SURINTENDANT pexanné.—La place de surin-

a + du chemin de fer urbain eat devenue va-

tendas r suite de la promotion de M. Penton à

conte Le de chef de police. Les applications pour

a che e seront reçues jusqu'au 10 côurant:
ete vent être adressées à M. John Glass,

seotétaire.
qnapiTION.—UN nommé Moylas, demandé en

tion aux E.-U. par le Canada, pour aseaut,

ee condamné à être livré aux autorités cana-
a
diennes.

MEURTR
St, Hyacinthe

g.—On communique & un journal de

the les détails suivan 8 sur un meurtre

i mencement de mars, atlett,

on ès do"Sherbrooke, Vers 8 heures du

irs ncanadienétait à veiller auprès dulit de

ee n e qui, quelques instants après, le rendait

= ed dxjumeaux. Tout-à-coup il enteudit

père de ne roux que fuisait des personnes du

del ons,autour de sa maison. Il sortit pour les

doterde ce qui se passait chez lui et leur de-

ne de se retirer. Il trouva là trois bandits

moi os ui venaient d'échapper à l’armée améri .

nor dont l’un d'eux était de la place même.

Sar . refus de déguerpir ou de cesser leur

Sur ole brave canadien qui était d'une force

piginaire, leur mit la main sur le collet et

four fit sentir à chneun d'eux, assez rudement, la

ntenr de son bras. Les bandits échappèrent-

Po tet revinrent bientôt à In charge, armés
n |

poons. [Is recommencérent leur vacarme
rece un redoublement de fureur pour attirer de

nouveau le ca

réussirent malheureusement que trop. Le mal-

heureux sortit en effet de chez lui pour leur

adresser une dernière prière ; mais tu mênte‘lns-

tant les bandits tombèrent sur lui avec luis |”

bâtons et lui défoncèrentle crâne. Peu d’heitrés-

aprèsil était sans vie.

leur juste punition sous

de Sherbrooke.

OUVERTURE DE Eto

partir aujourd'hui de Sorel pour St. Hilaire.

les verrous de la prison

Brésil a établi un bureau de

santé pour rechercher et décider quels sont les

remèdes qu'il faudrait admettre dans le pays et

quels sont cenx qu'il faudrait exclure. Le bureau,

après une session de quelques mois, est avrivé À

la conclusion qu'il faudrait exclure tous tes pa

mèdes, excepté,les recettes préparées par le Dr.

i ie. _,
J.eices receites ont été spécialement re-

commandées à l'empereur dans l'intérêt de ln

santé publique ; le bureau & suspendu sonjuge-

ment sur une quatrièmepour soumettre à plus
d'examen l’un de ses ingrédients, le morphine, qui,

bien que très usité et très estimé comme remède

ici, est presqu’inconnu dans ce pays. De toutes

les autres médecines analysées, In comission

impériale dit : LL. ;

& Ançune d'elles ne mérite la conflance en quoi

que ce soit, où la protection du gouvernement,

parce qu’elles ne contiennent rien de nouveau,

ni de spécifique qui ne soit employé où consu

par nos propres médecins.” Le gouvernement

impérial en à conséquemment prohibé l'entrée

au bureau de donane ; il n'ya eu d’excepié que

les remèdes de notre distingué compatriote ci-

dessus nommé, une distinction aussi flatteuse que

c:lle que son expérience lui a acquise chez le

peuple américaïn. [Boston Herald]

RIEN NE POURRAIT LE FAIRE—Le rév : À, Frink,

Silver Creek, N-Y., écrit—“ Le célèbre restau-

rateur de cheveux de Madame S. À. Allen et son

Zylobalsamum ont restauré mes cheveux, et je

les considère sincèrement comme des prépara-

tions d'une efficacité certaine et peuvent opérer
tout ce quelles promettent; je les recommande,

en conséquence, avec un grand plaisir. ;

Vendu par tons les droguistes. Dépot 198

Greenwich St, New-York.

VENTE DE CHAUSSURES.—Nous aitirous l'atten-
tion du public, sur la grande vente de bottes et
souliers, par ordre de M. T. 8. Brown, syndic
officiel, aux magasins de MM. Benning et Bar-
salou,

Cette vente commencera aujourd'hui à dix
heres.

suzopoxT.—Ce mot qui prenait tout le monde
par surprisé, il n'y à pas encore bien longtemps,
est maintenant dans la bouche de presque tout
le monde. C'est une préparation qui. nettoie,
embellit, préserve les dents et adoucit l'haleine.
Vendu pur tous les droguistes.

NOUVELLES ANNONCES.

—L’empereur du

 
 

 

 

 

DE MONTREAL
DEPARTEMENT DE L'AQUEDUC.

ES SOUMISSIONS cachetées,
_J adressées au Greffier de la cité, Hôtel-de-

Ville, seront reçues jusqu’à

Lundi, le 10 Avril Prochain,

à MIDI, pour In confection et In construction des
Ouvrages suivants, savoir :

10. Pour des Tuyaux et autres ouvrages cn
fonte ;

20. Pour des Bornes-Fontaines et des Robinets
en fonte;

30, Pour des Robinets et autres
cuivre ;

40. Pour des Tuyaux en plomb;
Go. Pour des ouvrages en magonnerie, en brique

et en bois qui doivent être faits à la Mai-
son de Roues.

Ouvrages en

Les soumissions seront reçnes pour chacun de
ces ouvrages séparément. Chagne ouvrage de-
vant être fait suivant les Modèles, Plans et Devis
que Pon peut voir dans le Bureau du Surinten-
dant, à l'Hôtel-de-Vilte.
Chaque Soumission devra être faite sur un

Blanc que l'on pourra se procurer au susdit Bu-
reau et devra contenir les signatures: derdenr
personnes responsables qui voudroit Be’ pditer-
cautions pour 'accomplissement du cofitrat,™
Le comité de l'Eau ne s’oblige pas d'accepter

In plus basse ni aucune des Soumission pe

Parordre, “ of antl
Suri LOUISLESAGE,
urintendant de l’Aquedue.

Hôtel-de-Ville, oa da .
Montréal, 4 avril 1865. Arita

NOUVELLE COMPAGNIR

GAZDELA CITE.
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ESsoumissions séparées pour
D In BRIQUE-etles OUVRAGDS de CHAR-
l'ENTIERS (marquées sur I'Enveloppe pour in
Maison du Guznmêtre), requises pour l'érection
d'une Bâtisse pour Je Gaz, seront reçnes à ce
Bureau jusqu'à MIDI, LUNDI, le 10 courant,
suivant les Plans et Spécificntions qui peuvent
être-vus au Bureau, dans le Grifiatown.
La plus basse Soumission ne sera. pas nêces-

sairement acceptée,
Par ordre du Burean, )

GEO. ROBSON,
Secrétaire.

33

ACTE DES INSOLVABLES DE 1864.
DANS L'AFFAIRE DE GEOT

4 avril 1865.

DE GEORGE MATHEW
ORR. . =

- : . Insolvable, -

ES créanciers de l’Insolvable
sont notifiés de s'agsembler à mon - Bureau,

no. 6, à LA BOURSE, rue St.-Sacrement, dans
Ia cité de Montréal, MARDIle 18e jour d’AVRIL
1865 à'8 heures APRÈS-MIDI pourl'examen‘et
l'urrangemont général de ses affaires.

- - T. s aieOR {
Swirl adic plnTler ayril. 5,

nadien hors de sa maison. Ils ne |.

Ces misérables attendent |’

LA NAVIGATION.—L'Rfoile doit |

 

COMPAGNIE

CHEMIN DE FER URBAIN
DE LA

CITE DE MONTREAL.

SURINTENDANT DEMANDE,
DESapplications seront reçues

jusqu'à LUNDI, le 10 proximo, adressées
au Soussigné.

Les Applicants devront fournir des témoigna-
ges quant au caractère, l'habileté et talents pour
la situation, et nommer leurs sûretés.

(Par ordre,)
JNO. GLASS,

Secrétaire.
Montréal, ler avril 1865. jd—32

 

 

Hôtèl-de-Ville,
Brresv DU SCRIXTENDANT DE L'AQUEDUE, |

Montréal, 3 avril 1865.
 

EX conséquence de In crue des
14 Eaux du Fleuve, les opérations des ROUES
HYDRAULIQUES l’approvisionnement d’eau
sera pour le présent suspendu lu nuit à commen-
cer de ce soir.

Par ordre,
LOUIS LESAGE,

Surintendaut de ’Aqueduc.
Montréal, 4 avril 1805. bf—23

GAZ | GAZ!
Comme l’inondation du Grif-

fintwon peut causer un

Arrêt dans la distribution du
Gaz,

Les consommateurs sont re-
quis de se tenir sur leurs gar-
des et de preparer d’autres
moyens d'eclairage pour se
mettre en etat de parer a toute
eventualite.

4 avril.
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PROCLAMATION
\ONSIDERANTqu’il est décré-

té nu cnapitre douze des Statuts Refondus
pour le Bas-Canadn que toute personne

« Qui n’étant pas soldat eurôlé au service de Sa
Majesté, engage ou induit, par paroles ou
antres moyens, directement ou indirecte-
ment, un soldat ait service de Sa Majesté, à
déserter où quitter le service, ou essaie ou
tente d'engager on induire un soldat à dé-
serter ou quitter le service, pourra être con-
damance,si elle est convaincue des dite of-
feuses, à l'amende ct à l'emprisonnement. ”

Considérant qu'un grand nombre de soldats
de Sa Majesté se trouve aujou.d'hui cantonné
dans cette Cité :
À ces causes, sachez que Je, ssussigné, Maire

de in Cité de Montréal, offre par les présentes

Une récompense de vingt-cinq

Dollars

pour l'arrestation et la conviction de toute
personne ou personne autre qu’un soldat enrôlé
au service de Sa Majesté, qui pourra être trouvé
coupable d’avoir aidé et encouragé à In désertion
Aucun des soldats de Sa Majesté cantonnés duns
cette Cité.

J. L. BEAUDRY,
Maire.

Hôtel-de-Ville, à
Montréal, ler avril 1865. §

A LOUER
NE Maison, No. 1, Mon-

fn teith Terrace, Rue Cadieux, avec
= Jardin, &e. Cette Résidence est dans

une localité salubre et à une petite distance du
chemin de fer Urbain. Loyer, £40 et les cotisa-
tions.

bs—32.
 

STANLEY C. BAGG,
Fairmount Villa.

ler avril, fr—32
 

(HARBON a grille, 89 In tonne
ou par 180 1bs., 5s ; Welsh, par 180 lbs,

53 ; Lehigh, par 180 1bs., 5s ; Coke par 180 lbs.,
53. Churbon de bois par 5 minots, 53; 12 mi-
nots, 10s ; 23 winots, 158 74 d. Livres en sacs,
excepté par tonne. Vaisseaux à charbon de tou-
te dimension. Un ordre, revêtu d’une estampile
d’un centin, peut être mis au bureau de poste, à
ln boîte 2881.

A. SMITH, 96 Prince St.
Montréal ler avril 1805 efpm-pem—32
 
 

AVIS SPECIAUX.

AVIS SPECIAUX. AVIS SPÉCIAUX.
 

 

>
13° AUX Puimonnires le soussi-

gné ayant recouvré la raté dans l’espace de
quelque semaines en se servant d'un remède lrès
simple, après avoir souffert pendant plusieurs
années, avec une forte affection de poumons est
anxieux de faire savoir à ses co-putrents les moy-
ens de se guérir.
A tous ceux qui le désireront il enverra une

copie de la prescription dont il s'est servi, sans

ces remèdes et en user, et il se guériront de la
CCNSOMPTION, de l'ASTHME, des BioNCHITES, de la
TOUX, des rHUMES etc. Le seul objet que le soussi-
gné aen vue en expédiant ain-i ces prescrip-
tions, est de soulager les affligés et faire connai-
tre ce remède qu'il conailère comme inestimable;
il espère que tous ccux qui souffrent essaicront
de sa recette, ç'à ne leur coûters rien, et cepen-
dant ils pourront y trouver leur salut.

Les personnes qui désirent avoir de ces pres-
criptions pourront s'adresser au
Rev. EDWARD A. WILSON, Williamsburg.

Kings County,
New-York,

ler. mars cm—H—7
 

FSI vous voulez savoir un peu
de tout au sujet de l'organisme humain, de
l'homme comme de la femme, les causes et le
traitement desmaladies, les coutumes du ma-
riage dans le monde,coument bien se marier et
mille autres chosesqui n’ontjamaisété ditesencore,
voyez l'édition revisée et augmentée du Medical
Comunon Sense, livre curieux et un bon livre pour
chacun.Jla 300 pages et 100 illustrations;son prix
est de $1.50. ll enutient une table de matières
et est envoyé exempte de frais de port à au-
cune adresse. Les livres sont achetables dans
les magasins de livres, et seront adressés par la
poste, frais de port payés sur la réception du
prix.

Adresser,

 

Dr. E, B. FOOTE, M.D.
1130 Broadway, N. Y.

ler mars 1865. fm—7
 

CONSULTATION GRATUITE!

A CEUX QUI SOUFFRENT DE MALADIES -

NERVEUSES,
FUN Monsieur guéri d’une dé-

bilité nerveuse et d'une décrépitude par suite
d’extravagance de jennesse, mû par un désire de
se rendre utile aux autres, sera heureux de four-
nir à tous ceux qui en auront besoin, sans se
faire payer, la recette et prescription dont il
faut se servir dans ces ocensions. Les patients
désirant tirer profit de la malhenrense expérien-
ce de celui qui annonce, et posséder un remède
sûret inestimable, peuvent le faire eu s'adres-
sant de suite à sou bureau d'affaire.

Recette et prescription de dernière impor-
tance seront envoyées par la maîle suivante.

JOHN B. OGDEY,
No. 60, Nassau Street, New-York.

Aressez

P. S.—Ceux qui souffrent de maladies nerveu-
ses, des deux sexes, trouveront ces prescriptions
de la plus grande valeur

ler mars em--H—7
 

XFJE certifie que je me suis
servi du Pain Killer de Davis dans beaucoup de
cas, et crois que c'est unt médecine de Leau-

coup de valeur. Je lui prescrite très souvent

contre les maux de ventre, (spécialement des en-

fants) et c'est à mon opinion le meilleur remède;

qui ait été préparé pour le soulagement de ces
maladies, 20

A. HUNTING, M, D,

28 mars 80
 

 

ILA Salsepareille d‘Aycr est
un extrait coucentré d'une racine choisie, combi-
né avec d'autres substances d’un pouvuir alté-
rant encore plus actif et produit un antidote
efficace pour les maladies que la Salsepareille
est censée guérir. Tel remède rencontre certai-
nement le besoin de ceux qui souffrent de dou-
leurs écrouellenses, et un remède tel que celui-là
rend iucontestablement un immense service à
cette nombreuse classe de nos concitoyens.
Avec quelle efficacité ce composé ngit, celx n été
prouvé par l'expérience dans un grand nombre
de cas de la plus haute gravité que l'on peut
voir dans les divers maux qui suivent : Scrofule,
enflammations scrofuleuses accompagnées de
douleurs, maladies de peau, bouton, pustules,
taches, éruptions, feu St. Antoine, Erysipèle,
dartre, teigne, etc.

Syphilis, ou maladies vénériennes est extirpée
du système par l'usage prolongé de cette Salse-
pareille, et le patient est laissé duns un état de
santé comparatif.

Les maladies de femmes qui son causées par
le scrofule dans le sang et qui sont souvent gué-
ries par cet extrait de la Salsepareille.

Ne vous privez pas de cette excellente mêde-
cine, parceque vous auriez été trumpé en croyant
user de cette Salsepareille lors que g'en n’était
pas. Lorsque vous vous serez servi de In Salse-
pareille d'Ayer, alors, mais alors seulement,
vous en connaîtrez In vertu. Pour les particuln-
rités des maladies qu’elle guérit nous vous rufe-
rons i l'ulmanne américain d’Ayer que l'agent
ci-dessous nommé donnera gratuitement à tous
eenx qui le lui demanderont.

Les pilules cathartiques d'Ayer pour la guéri-
son de la constipation, la jaunisse, dyspepsie,
indigestion, dissenterie, dérangement d'estomac,
mal de tête, rhumatisme, brûlement d'estomac
provenant de dérangements d'estomac, douleur
ou inaction morbide des intestins, flatuosité,
perte de l’appétit, maladie du foie, Lydropisie,
vers, guutte, neuvralgie, ete.
Ces pilules sont recouvertes en sucre, de sorte

que le palais le plus délicat peut les prendre
avec plaisir, et sont le meilleur apéritif du mon-
de pour tous les besoins médienux qui peuvent
surgir dans une famille,

Préparé par J. C. Ayer et cie., Lowell, Mass,
et vendu par tous les droguistes.

J, F. HENRY ET CIE, Montréal,
Agent-général pour le Canada.
 

 

IFAPPRRNEZ ce que dit Puan
de ceux qui a fait usage de la SALSKPAREILLE DE
BrisroL — MM, Devins et Bolton, droguiste,
Montréal :

Messieurs,—C'est avec un sentiment de la plus
profonde reconnaissance que je vous donne au-
jourd’hui certaines détails aur la cure opérée sur
‘moi par la SALSEPAREILLE 8 Biuisror achetée de
vous. Je souffrais depuis plusieurs années d’une
douleur rhumatismale qui me privait presqu’en-
tidrement de l’usage de mon bras droit. Cette
douleur traversait ma poitriné'et mes reins ; elle
‘m’empêchait de marcher, ot j'étais presqu’inca-
pable de faire aucun mouvement. De.plus,j'avais
mal au côté, ce qui avait fait croire au médecin
de ma famille que mes souffrances provenaient
d'une affectiondu foie.
/ M. KExNEnYy, mon voisin, pour qui In SApsk-
PAREILLE DE BRISTOL Avait été des plus efficaces
et produit une cure, presque miraculeuse, me
conseilla d’en faire aussi l’essai. Je le fis, et, à
votre suggestion, je pris en même temps une
couple de Prnurks SUCREES DE BRISTOL.

Je suis maintenant complètement guéri, et
exempt de toute espèce de douleur. Jo me trouve
régénéré,et je puis en toute confiance recomman-
der la SALSEPARRILLE €t les PILULES DE BRISTOL à
tous ceux qui seront atteints de la maladie que
j'ai essuyée. [No. 473]

MADME CROSBY,
Magasin de marchändises sèches, rue Ste. Marie,

Montréal.
4 avril 1865 33

IG-DE vieux yeux rajeunis.—Un
pamphlet, indiquant comment il faut s'y prendrs
pour restaurer promptement la vue et se débar-
rasser des lunettes sans l'aido d'un médecin ou
de lamédecine, …
Est envoyé franc de port éur Ia:réception de

10 cents sous enveloppes. = °° STE
FOOTE, M.. P,,

 

Adresse, E.B.
‘1130, Broadway, N> ¥. !
; "+ Faust

Ve i8
 | ler maga 1865

COMPAGNIE D'ASSURANCE

“UNION COMMERCIALE,"
Contre le Feu et sur la Vie.
ES soussignésont nommé

“MM. G. 0. DeLORME.
; ANTOINE TELLIER
leurs Agénts assistants pour prendre des ASSU-
RANCGES à In Compagnie ci-dessus, dans la Cité.
de Montréal et ses environs.
) MORLAND, WATSON tr CIE,

Agents généraux pour le Cannda.

Montréal, 10 janv. 1863. +? 146

 

ENréférence à l'annonce ci-dessus, .nons
avons l'honneur d'offrir au public nos ser-
vices comme Agents locaux pour effectuer des
Assurances à l'Union Commerciale, contre le feu
et sur la vie. Cette Compagnie, avec uncapital
de $12,500,000 et l'immense patronago dontelle
jouit, offre les plus sûres garanties aux personnes
qui désirent 8'sssurer.

L'activité et la ponctualité que nous apporte-
rons dans l'exercice des fonctious que les agents
généraux ont bien voulu nous confier, nous mé-
riteront, il faut l’espôrer, une part légitime de
patronage.
La classe commerciale des campagnes comme

celle de la Cité trouvera de son avantage de s’as-
surer à l'Union Commerciale, et nous serons
toujours prêts à répondre à toutes les demandes
dansle. plus court délai. Toute communication

Boîte:538.. =.
LOUQUB IE UT “@:0-DsLORNR,- ' Te

| nAkgatréél, 13-Cèv,1
Li eu 27

+ oo ANT: TELLIER,

. SL eee

se faire payer, avec les directions pour préparer|

pourrait uous. dtre adressée au Bureau de Poste, |

ITEMOIGNAGE local.—M. XK.

ne, Québec:

Moxaikur—Je vous envoie le certifient suivant
pour prouver l'efficacité de lu SALSKPAUKILLE DE
Bristol: =

RÉSULTAT D'UNE FIÈVRE LENTE.-——Jecertifie que
ile 19 mars, 1860, Mon,fils, Agé de nef ans, fui
obligé de garder lè lit à cause de la maladie ci-

! dessus, J'employai les meilleurs médecins, qui le
prirent sous leur charge pendant deux uns sans
pouvuir lui procurer.muiçun soulagement, Le
printemps dernier, je commençai à lui fuire
prendre de la SALSEPAREILLE DE BuisroL, et depuis
Ie moment qu'il commeugçs à user de ce remède,
il s'aperçut d’un mieux qui allait toujours en
augmentant, Il peut maîntenaut marcher facile-
ment, C'est pourquoi, je crois devoir me per-
mettre de conseiller A toutes les personnes qui
souffriraient de nialadiez semblables d'essayer la
SALSEPAREILLE DE BRISTOL -

JEAN LACHANCE.
St. Roch de Québec, 8 août 1863.

7 AVIS.—Mevues périodiques,
Magazines, Livres de Fantaisie, Nouvelles, Pu-
petérie, Livres d'Ecole, Livres pour Enfants,
Chunsonniers, Almanachs, Estampilles, le Cour-
ner des Etats-Unis, LE PAYS et tous les jour
naux français et anglais de Montréal et de New-
York, à vendre au DEPOT de Journaux de
DALTON, COIN DES RUES CRAIG'ET ST.-LAURENT,

 

 

SI

vFNEprenez plugde médecines
désagréables au goût et jncertaines,
Pour des muladies désagréables et dange-

reuses, usez du HKLMUOLD'S EXTRACT Bronu, qui
a reçu l'approbation des MÉDECINS LES PLUS HE-
NoumEs des Etats-Unis.

Il est maintenant offert à l’humanité souffran-
te pour la guérison des maladies et symptômes
suivants causés par les mnludies et l'ubus des
organes urinaires et sexuels : Débileté générale,
dépression mentale et physique, imbécilité, le
sang se portant au cerveau, idées confuses, hys-
térie, ivritubilité générale, épuisement, imgumnie,
défaut d'efficacité musculaire, perte de l'appétit,
emaciation, désorganisation ou paralysie des
organes génitaux, palpitation de cœur, et, eulin,
tous les concomitants d'un état du systême ner-
veux et débile. l’our être sûr d'aucune falsilicn-
tion, coupez cet entrefilet et allez demander du
HELMBOLD'S. i
Ne vous servez pas d'autres remèdes :

guérison est garantie.
Voyez l’annonce dans une autre colonne.

IFFEMMES:! Femsmiest! Fem-
MES!!! — Ne manquez pas de lire

l'annonce qui se trouve dans ce
journal sous le titre de Impertunt
pour les Femmes, Le Du. Cukeseman, de N.-

York a consacré les 30 dernicres an-
nées de sa pratique aux maladies des
femmes. Ses pilules sont comme un

charme. Elles sont sûres et garanties.

votre

 

   

  

  

 

 

IFPOUR les maux de la gorge
et de lu toux—Les pastilles broncliques de
Brown sont offertes avec la plus grande confiau-
ce dans leur efficacité. Elles ont maintenu ln
bonne réputation qu'elles ont justement nequi-
ses.

Ces Lozenges sont préparés d’après une recet-
te hautement estimée pour soulager les affection
bronchigues, l'asthme, Venroucment, lu toux, le
rhume, Virritation ou le mal de gorge,

CEUX QUI PARLENT EN PUBLIC ET LES VOCALISTES
les trouveront bonnes pour débarrasser In voix
avant de parler ou de chanter, et guérir In gor-
ge après se l'avoir irrltée par un trop grand
emploi de la parole ; elles ont, en un mot, une
vertu particulière pour les affections qui gênent
l'usage de In parole. Vendu par tous les dro-
guistes, à 35 cents la buite.

21 murs

 

 

For CleansingandPreserving the
  

 

  TTaL
HARDENINGTHE CUMS

DONNANT A LA BOUCHE UN GOUT DELI-
CIEUX ET UNE CENSATION RAFRAI-
CHISSANTE, ENLEVANT TOUT LE
TARTRE ET LES SCORIES DES
DENTS, ARRETANT COM-
PLETEMENT LE PRO-
GRES DE LA CARIE
ET RENDANT AUX

DENTS DEJA NOIRCIES PAR
LES PROGRES DE LA CA-

RIE LEUR BLAN-
CHEUR PRIMITIVE.

* IMPORTANCE dd@’avoir de
belles dents est universellement reconnue

par cenx qui attachentde la valeur aux avantn-
ges personnels et aux bienfaits de la santé. Une
rangée de dents régulière, ferme et perlée fait
toujours une impression favorable, tandis que
les fonctions qu’elles rémplissent, par rapport i
la santé, demandent beaucoup de soin et d’at-
tention. 3
Le Soz0DOoNT est composé.des. ingrédients les

plus purs et les plus choisis, deux choses impor-
tuntes, la propreté et l'efliccaité s’y trouvant
combinées an plus hant‘degré possible ; il enlève
des dents le tartre quiy"adhère et: produit une
blancbeur de perle srtthe surface d'émail, ce
qui en fait le dentiffic&te plus délicieusement
efficace et profitable que: 1e monde ait jamais vu.
* Vendupartoutlesdroguistes à 75 cents la bou-
teille. . tra Co.

”, “HALL & RUCKEL.
Poe New-York.

CORKR er ANSELE gents en gros pour le
Canada, coin, des
St. Paul, Montrèdi. °°

11 mars.

“SociétéPermanente
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DISTRICT DEMONTREAL.

AVS. 1

AVRIL prochain.

ouverte ce jour-là. CL
-Livre ouvert à la souscription maintenant.
: (Bar ordre), ,

La nu D A.FAUTEUX, .
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CONSTRUCTION

Dugal, chimiste et droguiste, rue de lu Courvui-

Rites St. François-Xavier et

PROVINCE DU CANADA,
DIsTRICT bE MONTRÉAL. {

Cour Supérieure du Bas-Canada,

EX-PARTE DANS D'INSTANCE.

No. 273,

LE MAIRE, LES ECHEVINS ET LES CI-
TUYENS DE LA CITÉ DE MONT-

RÉAL.
Requerants en Expropriation,

ET

LA RUE NOTRE-DAME,

Lr

EBENEZAR MUIR, ECUIER, DE LA CITE ET
DU DISTRICT DE MONTRÉAL,

Propriétaire Fxproprie.

IN conformité à l'ordre fait
4 dans La presente instance, fe DIXSEPTIE-

ME jour de MARS, mil huit cent-svisante et
cing, sur In Requête du dit Ebenezar Muir, Avis
Public est purle présent donné que les dits le
Maire, les Echevins et les Citoyens de ln Cité de
Montréal ont, le Vingt-unième jour de Février,
tuil huit cent soixante-ciug, déposé au Grefle de
vetle cour la somme de douze mille soixante six
dollars et huit cents, du cours actuel de In Pro-
vinee du Canada, prix et compensation des itu-
meubles nequis parles ditsle Maire, les Eche-
vinsetles Citoyeus de la Cité de Moutréal du
dit Ebenezar Mur, pur voie d'exproprintion
forcée et suivant le Siatut 27e et 28e Victoria,
Chapitre 60, ct dont la deseription est comme
suit, savoir : * Un terrain borné cn front et d'un
“CULE (CHordEst) par In rue Motec-Diunedu
“côté Sud-Quest par la Place d'Armes of ee
“ profoudeur par le restant du terrain de Ebe-
“nezar Muir lel que divisé pur In nouvelle li-
“goede ln rae Notre-Dame avec partie d'une
“ bâtisse dessus Crigée, mesurant 62 pieds en

front, 64 pieds en urrière, 15 5p10 picds dans
“ chaque ligne, et contenant 970 50j100 pieds
 quarrés, le tout mesure anglaise, ”

Et il est ordonné que par un avis en langues
anglaise et frangaise à étre inséré deux fois par
semaine pendant trois semaines consécutives,
dans deux pipiers-nouvelles de cette cité de
Montréal, l'un en anglais et l'autre en français,
toutes personnes ayant droit de former opposi-
tion sur tels deniers soient appelées et notifiées
d'avoir à le faire par cerit au greffe de la dite
cour, dans le district, davs les six jours qui sui-
vront la dernière insertion du présent avis.

Et aucas où sous tel délai it ne serait produit
aucune opposition sur ces argents, et que le cer.
tilicat du cégistrateur qui doit être produit ne
mentionnerit aucune hypothèque, le priement
pur et simple en sera fit au dit Ebenezar Muir—
deduction préablement faite des frais de publica-
tion et du dit certificat du ré teur.

Et au cas où daus les délais fixés, il serait pro-
duit an gretfe de lu dite conr aucune opposition
afin de conserver sur tel argent, alors et apres In
production et enfitare au greffe de cette cour du
dit certilicat du régistrateur, il sera procédé par
le Protonstuire de In dite cour à la distribution
de tels deniers suivant La pratique de cette cour
suivie pour la distribution de deniers provenant
de décrèts.

  

 

   

 

 

COFFIN er PAPINEAT,
P.C.S.

BUREAU nt PROTONOTAIRE ?
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 PROVINCE DU CANADA, ?
DisruiCr be MostreaL.  $

Cour Supérieure du Bas-Canada.

ÆX-PARTE DANS L'INSTANCE.

No. 127.

LE MAIRE, LES ECHEVINS ET LES
TOYENS DE LA CITE DE MONT-

KlvAI,

Requérant en Exproprittion.

 

CI-

ET

FRANÇOIS DE

Et

LA CORPORATION DES JUIFS
DE MUMTREAL.

Propriétaires Lipropriés,

LA RUE ST. SALES.

PORTUGAL?

ON conformité à l'ordre fait
dans la présente instance, le DIN-SEPTIE-

ME jour de MARS mit huit cent sois:nte et cing
sur la requête de In dite Corporation des Juits
Portigais. Avis Public est parle présent donné
que les dits le Maire, les Échevins el les Citoyens
de In Cité de Montréal ont, le neuvième jour de
février mil huit cent soixante cinq, déposé au
Grelfe de cette cour la some de denx mille lini
cent pinstres du conrs actuel de ln Provinee du
Canada, prix et compensation de l'immeuble
nequis par les dita le Maire, les Behevins ef les
Citoyens de Ja Cité de Montréal de ln dite Cor-
poration des Juifs Portugais par voie d'expro-
priation forcée et suivant le Statut 27e et 256
Victoria, chapitre GU, et dont la description est
comme suit, savoir : ‘ Un lopin de terre connu
sous le now de “ Cimetière des Juifs,” borné par
devant par Ja rue St. Janvier, au sud-ouest par
Thomas Watson, prirderrière par le lot où lopit
de terre en preniier lieu désigné dans le rapport
des Commisanires et au nord-est juer le Citaslière
Qatholique Romuin; mesurant 35 pieds de front
Z5A 4-10 picds au sud-ouest, 34 pieds en arrière
el 251 4-10 pieds nu nord-est, et contentnt 8656
pieds, plus ou moins, le tout mesure anglaise,”
Et il est ordonné que par un avis cu langues

Angluise et Française à être inséré deux fois par
semaine pendant (rois semaines consécutives,
daus deux papiers-nouvelles de cette cité de
Montréal, l'un ea Angluis et l’autre en Français,
toutes personnes avaut droit do former opposi-
tion gur tels deniers soient appelées et notifiée:
d'avoir à le faire par éenit nu Greffe de la dite
cour, dans le dit district, dans les six jours qui
suivront Lt dernière ipsgr-ion du présent avis.

Et au cns où sous tel'Aélai il ne serait produit
aucune opposition sur ces argents et que le certi-
ficat du régistrateur qui doit ètre produit ne
mentionnerait aucune hypothèque, le paiement
pur ct simple en sera fait a la dite Corporation
des Juifs Portugais de Moutréal—-déduction
prénlablement fuite de frais de publicntion et du
dit certificat du régistrateur.

Et au cas où dans les délais fixés, il sernit
produit au Greffe de la dite cour ancune opposi-
tion afin de vonserver sur tel argent, alors ct apres
la production ct enfilure au Greffe de cette cour
du dit certificat du régistrateur,il sera procédé
par le Protonotaire de In dite cour à la distribu-
tion de tels deniers suivant “a pratique du cette
cour suivie pour ln distribution de deniers pro-
venant de décrêts.

COFFIN sr PAPINEAU.
: Pa C. 5.

blpla—20

Sous l’Acte des Faillites, 1864.

PROVINCE DU CANADA, }

 

JonnAU pu PROTONOTAIRE,
Montréal, 18 mars 1805.3

 

 

Distnicr pe MontnÉaL.

DANS LA COUR SUPERIEURE
 

Lundi, le vingtième jour de Murs mil
I huit cent soicente cing.

; | . - PRÉSENT :

N dividende de dix pour cent
U sur le Fonds Permanent sera. payable au
Bureau de cette Société, le ou après le QUATRE

Une nouvelle.classe d'Actionnaires sera aussi

"38, tac actu 37,1 0 Bout2 PER CC
-30mars. Dove ap Abia

_. ve ve Cees+

L'HONORABLE M. LE JUGE BERTHELOT.

JOSEPIT MAY,
Demandeur.

vs,

NORBERT GODERRE, Marchand, de ia cité et
du District de Montréal,

Défendeur.
 

1% est ordonné sur motion du
Demandeur qu’une assemblée des créanciers

dudit Norbert Goderre, soit tenue dansIa Salle

des Faillites, ponr les affaires en Faillites au

Palais-de-Justice en ia cité de Montréal,MARDI,

le ONZTÈMEjour d' AVRIL prochain, à ONZE

heures de l'avant-midi, pour là et alors donner

leur avis relativement à In nomination d'un syn-

die d'office aux affaires en Faillite du dit Norbert

Goderre. P dre.)
ar ordre

(PRE 0SOPFLN er PAPINEAU, - 88 mars; Ca ‘bs—30 .

Life Association of Scotland.

PLAN A
! ——

| CETTE ASSOCIATION

été expressément préparée
x dans le but de réduire les depenses sur
‘ussurence à vie. Et les résultats ont Été très-sa-
Gsfaisantes, L'allocation du surplus ou profit est
fait chaque année À tous les porteurs de police
de cinq ans, À compter de ln devnière balance
annnelle. Le prolit ainsi alloué wa porteurs de
potice leur est dunné annuellement en argent, en
paiement de leurs prochiines primes annuelles.
Une réduetion considerable sur ln primecst aussi
effeetude it commencer de celles qui sont dues à
La fin de La sixième nunée. Le rapport smnuel de
Profit ainsi fait nu porteur de police avant 15
à maintenant altuint graduellement jusquce
Womeut 373 pur contsurieur prime. C A-dire,

un porteur de police dont Li prime et de $200,
obtient cet année un retour des profits de ST5 ;
et un autre dont In prfis est de S100, obtient
331 DQUU, C'est-à-dire qu'ils paient seulement 623
cents au lieu de 100 cents par 81 de leur prime.

Ces printes quoique mudérées originuirement
ont été ainsi réduites A muins des deux ters de
leur montant ; peudant que les derniers porteurs
de police ont déjà obteuu une diminution de 3501
2T5 par cent, c'est-à-dire, ils ont seulermeut cette
Année à payer 75 où 423 cents par S1, suivant
leur ordre.

Aiusi pur ce moyenles porteurs de police rece-
vaieut complaut durant leur vie plus que

Deux cent trente mille louis sie.

De nouvelles entrees penvent de suite commen
Cur CL chntinuer pour civ GS VEE ded pad incuts
beaucoup plus bas que les taux marques dans lu
table, reecvant néanmoins les mêmes bénétices
et parts de profits que si leurs prines avait été
complétement payces,
En faisant APPLICATION le où avant le 5

AVRIL prochain, on obtiendra UNE ANNÈE
entiere de PROFITS primant tous autres nssu-
rés subséquents.

  

   

 

   

 

  

Signe, P, WARDLAW,
Secrétiire,

Agents dans les townsHhips, &e.
Benuharnois o.oo.James Martin,
Cvatieook.... lolThornton,
Coieau Landin,, WC. Caverbill,
Danville Vidsnothy Lent,
Prolighsbury -dumes H, Smith,
Hantingdon. - Daniel Shauuks,
Hemtiingford. 202200 Meter MeNseuehiton,
Lacolle et Clarence ville Jas, ©Connor, Jr,

  

  

  

[Lncolle
L'ANCASET LL Le eee.Adolphus Leclair,
L'Origual 0042002010 Sterle,
Richmowd. o.oo...Wok dows,

Joli Wood,
Cob SLL Hayden,
JC, Baker,
Léonard Boivin
Sb GL MaeDouadd
I. M. Short,

Stunbridge.
Su Hyacinthe...
St, Jeunes

     
'

Stanstead, ooo LLAP. Ball,
Waterloo, o.oo. LL Geo. 1 Alen.

|11 fev,

 

DEPARTEME:

 

| DES CHEMINS.

AUX ENTREPRENEURS
 

   

  
Ï LS Noumissions cnacheétées

adressées au Soussigné, of eudossées sur
l'enveloppe: “ SOUMISSIONS POUR Ne'f-
TOYER, ete, ” seront reçues au Bureau du Gref-
fier de la Gité jusqu'i

JEUDI, LE 6 AVRIL PROCHAIN

à QUATRE heures de TAPRES-MIDI, pour ba-
layer ct nettoyer les Rues de In Cité eu confor-
mité aux Spécifientions et Céduies que lou pour-
ra voir an Bureau du Soussigné, apres Mercredi,
le 25 du courant.

Toutes les Soumi-sions devront étre fuites sur
des Formules en Llanes que l'on pourra se pro-
carer à ev Bureau.
Le Comité ne s'engage à accepter ni li plus

basse ni meme aucune des Soumissions.

P. MACQUISTEN,
Inzpectenr de lu Cité,

Buresde l'Inspecteur de Lu Cité,

 

Hoôtel.de-Ville,
Montréal, 27 wars 1865, an
 

PROVINCE DU CANADA,
Disrrier pe Mosteiar,

‘our Supérieure du Bas-Canada.
 

EX-PARTE DANS L'INSTANCE,

No. 199.

LE MAIRE, LES ECHRVINS ET LES CI-
TOYENS DE LA CITE DE MONT-

REAL,
Requerants en Fxproprintion,

ET

LA RUE STE, CATHERINE,

ET

WILLIAM COX, CORDIER, DE LA CITE EF
DU DISTRICT DE MONTREAL,

Droprittuire Erproprie.
 

AN conformité à l'ordre fait
D'4 dans In préseute instance, le DIX-SEP-
TIEME jour de MARS, mil huit cent soixante
cing, sur la Requête du dit William Cox, Avis
Public est par le présent donné que les dits le
Muire, les Echevins et les Citoyens de In Cité de
Moutréal ont, le Quatorzième de Février, mil
Hit cent soixante cinq, déposé au Grefe de cette
cour lu gomme de cinq cent soixante cinq dollurs
et quatre-vingt-dix centing, du cours actuel de lu
Province du Unnada, prix et compensation des
immeubles nequis par les dits Ie Maire, les Eche-
ving et les Citoyens de lu Cité de Montréal du
dit William Cox, par voie d’exproprintion forcée
et suivant le Statut 27e et 28e Victoria, chapitre
69, et dont In description est comme suit, sa-
voir : “Un terrain Lorné en front par la rue
8 Fullum, en arrière par J. A. Gravel, d'an côté
“ (Nord-Ouest) pur Louis Gauthier, et de l'antre
« côlé (Sud-Est) par François Chartrand, conte-
“nant 43. 5-10 pieds on front, 43 pieds en nr-
“ rière, ot 222 ! pieds dansles lignes Nord-Ouest
“ ct Sud-Est, mestre anglaise, Avec les bâtisses
‘au portions de bâtisses dossus-érigées. ”

£1 i} est ordonné que par un avis en langue
Bnglaise et Française à être inséré deux fois par
semaine pendant trois semaines cousécntives,

Montréal, l'un en Anglais et l'autre en Français,
toutes personnes ayant droit do former opposi-
tion sur tels deniers soient appelées ct nutifiées
d'avoir à le faire par écrit an Grefle de Ia dite
cour, dang le dit district, dans les six jours qui
guivront la dernière insertion du présent avis.
Et nu cus où aous tel délui il ne sernit produit

aucune opposition sur ces argenis, et gue le cer-
tificat du régistrateur qui doit être produit ne
mentionnerait ancune bypothèque, le paiement
pur ct simple en sera fait au dit William Cox—
déduction préalublemont faite des frais de publi-
ention et du dit certificat du régistrateur.
Et nu cng ob dans les délais fixés, il serait

produit au Greffe de la dite cour aucune opposi-
tion afin de conserver sur tel argent, nlors et après
la production et enfilure au Greffe de cotte cour
du dit certificat du régiatratenr, il sera procédé
par le Protonotaire de la dite cour à la distribu-
tion do tels deniers suivant ln pratique de cette
cour suivie pour In distribution de deniers pro-
ronant de décrêts.

COFFIN gr PAPINEAU.|
P. C. 8 BungayA ProToNOTAIRE,

Montrbal, 21 mars 1865.
wv

| bfpta—25 ;

dans deux papicrs-nouvelles de cette cité de

__ NENTESAL'ENCAN
PAR BENNING ET BARSALOU. -

VENTE DESYNDICS.
GRANDE VENTE SANS RESERVE,

DE

  

BOTTES, SOULLIERS, CUIRS, MATERIAUX

MACHINES ET OUTILS.

QUI DEVRAMENT ATTIRER IATTENTION
DES AUHETEURS DE LA VILLE

ET DU PAYS EN GENERAL
 

1 ESsonssignésontreeu instruc-
À tion de T. 5Brown, cer, Syndic Oficiel

pour In succession de l'INSOLVABLE TURN-
BULL, BRODIE wr GIE, et WILLIAM McBAIN
er CH, wanufactureurs de Chaussures, de ven-
dre Suns reserve À leurs mugusins, rue St-Fran-
çois-Xuvier, MERCREDI, le 5 À VRIL, et les
Jours suivants tout le FONDS DE MAGASIN
de ses deux suceessions formaut un assortiment
complet de tous les articles requis dans cette
ligne, et formant un tout de plusieurs centaines
de caisses valant au-dessus de 810,000.

   

 

EFFETS MANUFACTURRS : —

ou) pairez.de bottes el souilliers pour hom
2000 do do do eufiuits à âge

nritoyeu
7000 do du do femmes
GUY do du do filles
4000 do do do enfants
1504 do eu feutre

Camprevant chansgares À chevilles ct à coutnre
en vache, vent, peut de chèvre, sur grain, cuir
patent, prumelle ete, dans les styles modernes
de toute description stogus, à ln napoléon, co-
bourg=, champs, \Vellington, bottes à ta cavalier,
Uatord, hroguns. Bankums, lacées sur le côté et
sur le devant, balmorals, congress, butts, Alexan-
dra, vee bouton, brodequin, princesse Alice,
Sunny Lind, victorin ete, ete.

MATERIAUXPour 31000 à 85000 de chaus-
sures Inillées et plus où moins tinios eu voie de
confection.

CUIRSA semelle, à empoigue, l«udu,
peau de huile, surgrain, camuillées,
vhèvre, mouton assorti,

veau,
patent,

GARNPFURES-—Bordures nasorlies, fil, soie
prunelle, Hanelle, springs, lavets, canne vas, heuid
boutons, papier sublé, ete.

MACHINES—A coudre, fil ciré, emporte-
pièce, à border, à rouler, à fondre, à trancher, w
poser les chevilles, à poser les œillets, à couper
les semulles, vte,

OUTILS Formes, lasts, moules, tire-pieds,
culils à briser les chevilles, patrons, et en péné-
val tous les outils de cordonnier,

  

Garnitares de foutique, appnreil à gnz,coître dé
sureté, machined copier, balances, papitres
pocles, ete, ete,

—ATE]

D0 edited de cuir dgemelle, © Glasgowno.
Voenizses de doublures, duels, ete,
4 do LR fournitures de chaussures,

Conditiong libérales de crédit,

Vente chaque jour i DIN heures,

BENNING er BARSALOU.
11 anars (aol,
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GRAINES-1605-GRAINES

DEVINS & BOLTON
ATTIRENE particunliérement
JX l'Attention des Fermiers et des Sociétés
d'Agriculture et d'Horticulture sur leur assorti-
ment de

EU VANNES
pour eusemencer les Champs où les Jardins, par
Envoi spécial des meilleures Maisons eu Europe,
et à des

PRIX MODERES
Savoir ;—

Betteraves,

Choux,

Choux-TFleurs,

Cocombres,

Laitues,

Melons,

Navets,

Oignons,

Raves,

Trefle,

Sainfoin,

Mil, Lucerne, Herbes douces,

Ete., Etc, lte.

DEVINS ct BOLTON,

; PHARMACIENS,

Près le Palui de Justice, Montréal.

14#&nvier. 148
se ecraneee

EXPRESS DE VILLE

 

DE

CHARLES A. DUMAINE.

SAF l'honneur d'annoncer au
J publie en général que j'ouvrirai au ler d'A-

VRIL prochain, un bureau au coin de la Place

Jacques-Cartier et de larue Notre-Dawe, etque

Je me chargerai du transport de marchandises,

otc, des magnsing dans toutes les localités de la

ville où de la campagne, soit par petit paquet ou
à la jobyà des prix.très réduits.

Los perdonnes qui déménagentferont bien de
venir me voir, car j'ai des VOITURES À NOU-

VEAUX RESSORTS ET COUVERTES. J'entre-

prends nussi le transport de pianos et autres

‘articles fragiles, aux prix les plus modérés.

Ayant À mon service des hommes capables, je

puis assurerl'efficacité du service. Bagage trans-
porté des chemins de fer et vapeurs.

a OHS. A. DUMAINE.
“98 mars, © Jno—30 Fee 4e 0
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MARDI, 4 AVRIL 1865.

""OROWE & LAPIERRE,
FORGERONS ET SERRURIERS,

No, 88 Ruelle de Fortifications,

PRÈS DE LA RUE ST.-PIERRE,

MONTRÉAL.

L, sont prêts à exécuter
C. = commande us leur ligne, tels que

Coûñre-lorts, Portes en fer, Contrevents, Serru-

ves, Clefs, POSAGE DE CLOCHES,
Estumpes de toutes sortes, _.

Toutordre exécuté daus le plus court délai ct

à bon marché.
4 octubre.

FERRO .NERIE ET POELES
ENSEIGNE DU MARTEAU

No. 112 RUE ST. PAUL,

Coin DK LA PLACE JACQLES-CARTIER.

OELES doubles de divers pa-
trons et à deux fourneaux. _

Pêles de Philadelphie, Prince de Galles, Poé-

les de cuisine pour buis et charbon de toute

grandeur avec réservoir, ete. Co

Albrnian Northern bLighg, Poêles pour’ salon

et passage, Poêles sourds, Zine, senpour char-

bon, tuilleaux etc, Arec UD arsur:HuenL de Fer

ronnerie. G. LEPAGE.
na

an-—107

21 ri

~GROVESTEEN &CIE.
Manufactureurs de Pianos.

409, BROADWAY,
" NEW-YORA.
 

TOUS attirons attention di

public etdu commercé, Sur nos 1 ANUS

en BOIS de ROSE à 7 OUTAVEZ. Nonvelle

Echelle, lesquels pour te volume ct In pari du

ton sont sans rivaux partisi 100s (UX DUCES 5

ce marché. Ils ont toutes les auCioralions mer

dernes, grande action frençaire, r pu «harpe ho

se double force sur fir, cle.et chaque ansty pr »

Étant fait sous la surintendan de M.»

Grovesteen, qui à une vx cri ee be tie od

plas de 30 ans, dans cette brauche, (7 plies

gurity sous ous rapports.

     
 

Le Prasu Foren pn (GROVESTEEN DA

REGU LA PLUS HAUTE MENTION ©. ME

RITE AU-DESSUS DE TOUS AUTRE A La

céLèutE EXPOSITION UNIVERS: LE,

où l'on avait exposé des in truments d° + meil-

leurs facrurs de Londres, de Paris, de l'Alle-

magne, de Philadelphie, Baltimore, Boston ci

New-York ; et aussi à l'Institut <Tuéracutu duran

cing années successives ; les médatiles d'or et d'ur-

gent obtenues dans les deux occasions peuvent

être vues à notre établissement.

Par l'introduction d'améliorations, nons fesons

un piano encore plus parfait, et en wanufactu-

rantlargement, tenant strictement au systeme

de l'argent comptant, nous sommes cu Inesure

d'offrir ces instruments à un prix qui écarte toute

compétition. . .

Prix.—No. 1, Sept Octaves, colus arrondis,

bois de rose uni, $275. ; ;

Nu. 2, Sept Uctuves, coins arrondis, bola de

rose, charpente pezante SS00. ; .

No. 3, Sept Octaves, coins arroudis, bois de

rose, style Louis XIV, 8325. Termes: argent

eomptant, en fonds couvrant. Circulaires descrip-

tives envoyées sans frais de port.
12 nov.

LE “PAYS”
JOURNAL

 

  

an—123

 

POLITIQUE,

LITTERAIUE

COMMERCIAL

PUBLIÉ TAR

DORION ET CIE,

No. 7, Rue Sainte-Therese, Nc. 7,

MONTRÉAL.

F6 PAYS” cat pub lies deux
4 éditions : l'une tri-helWlomadnire à Fi.vu

pas anuée, Fuutre hebdomadaire 7205 =
On ne s'abonne pas pour moius de SIX MOIS

L'abonuement est payable d'avance, ;
La partie commerciale est fous la direction

d'une personne très-compétente, Les prix de
tous les marches en groz et en détail, de Mont-
réal, de Toronto, de New-York et desprincipales
villes des Etats-Unis, ninei que les marches au-
glais, lors de chaque arrivage, sont indiqués
avec une exactitude & laquelle le public peut se

fier.
Le cours de l'or, de l'argent, de l'échange sur

New-York et eur Londres, la valeur des effets
canadiens, anglais et américaine, des actions de
banque, enfin toutes les nouvelles commercisles
ayant quelque importance, sont l’objet d’une ut-
jention spéciale.
La grande cieculation du “ PAYS” offre des

avantages inconteptablez aux annoncenre, Ct In
variété des informations qu’on y trouve lui assi-
go» une place importaute parmi les journaux
ran gala. .
On y exécute ainsi tante espèce d'impression

à bas prix, avec promy‘itnde et ponctidité,
En veite à tous les DEPOTS DE NOUVEL-

LES

  

 

SOCIÉTÉ D:

CONSTRUCTION CAJADIERRE
Da

MONTRÉAL.

Ouverture d'une Norvel'e Classe d'Action.

ACTIONS---2200,
VERSEMENS MENSYELS--$2,00

Æ Livre de souscription, de Ia
Nouvelle Classe d'Act'ons, de cette Société

(CLASSE JF) sera ouvert au Pacean de 1a Ss
ciété, rue St. Vincent, à compter de ce jour.
Le premier versement sera exigible le 3 Avril

prochain,
Les personnes désirant prendre des act'ons

dans cette nouvell- classe, sont prices de le faire
Enns délai,

 

L. A. JETTE,
Sec.-Trés.

 

DÉPOTS.

A la demande de ninsisurs Actionnaires, los
Da cteurs ont aussi décidé d'aceepter des dépôts
8 qu »
Monéréal, 14 mars 1863. am—25

A VENDRHE
A DES

CONDITIONS LIBERALES

Nanou à bâtir de première
classe, aussi un superbe COTTAGE de

preraière classe, avec JARDIN DIVER, ele,
te,, situé rue Durocher,
Pourles conditions, s'adresser à

J. B. GUILBAULT.
123go7 jno—128

NOUVELLE COMPAGNIE DU GAZ

DE LA

CYLY. DE MONTREAL.

 

M 3 HAUSSELSTAN ayant
TA 6 résigné sen vffier de callecteur de cette
compagnie, M. CHARLES COTTE a été sommé
3 le remplacer, cr il est par les présentes au
torisé à collecter tout ce questà lu Cuimpa-
gnic et àen donner reçu.

  

 

dur ordre du Burean.
GED. ROBSON,

Secrétaire

10 janvier, 1865. Pe

- TUTTI ODE
{UI + RES

bE

Caraquet(e Bouciouche Si-Aimon
 

 

ES soussignés viennent de rce
[. cevoir auront coustainmient en mails

duvant li saison, ¢ d'HUITRES
des quadités ci-d per leur agent

sur les Hews mêmes et expédiés ici presque Jour-

nellément.

eers

Aux C'OnatizcissQHES,
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SIFRIRY, PC 1 BRANDY
HUPTRES pur excellence,

art pe

FOUR LES ESTOMICS PLUS DETICATS

VINS FRANÇAIS, BLANCS (ROUGES de
toute quutité, livrés à doisicite sons charge cx-

ra.

 

la Sauce puvr

  

BRUNEAU, NADEAU er CIE, +
Unin des rues Noire-Done et Iulseeoirs.

25 octobre, 114

Mau fuctureurs d'eppareils photographs ez,

EN GROS ET EN DUTATL.

S01, BROADWAY, N.Y.
 

AN addition 2 neire principal
4 camnerce en matérhaux photographiques,

poux nvons Un dépot eénéral de.

Stereoscopes et vies Stereosco-
piques,

dont nous avons un Immicuse nasorfimaent, coni-
prenant « “pes de guerre, villes américaines
et étrangires, puysages, groupes, statues, ete,
ete, Aux-si, sléréfscores à rolntion, pour exbibi-
tions publiques on privées, Notre catalogue sera
expédié sur le reça d'uv timbre-poste.

Aibunis Thotog 'aphiques.
Nous nvous été les preraiers à les introduire aux

ltuts-Unis, et nous en manufacturons une im-
mense 'uantité de Toutes sortes, du 59 cents à
250 chaque. Nous albums ont la réputation d'é-
tre supérieurs à tous autre pour In beauté et la
durée, Il seront envoyés franes de port surle
regu du prix.

 

    

rFResux albmms fails à ordre.

CARTES PHOTOGRAPHES.
Notre Catalogue embrasse plus de CIMQ

MILLEdifférents Portraits d'Américains distin-
gués ete, eb nous y njoutous continuellement,
viz :
180 Majors-Généraux
209 Prig.-tiéniraux
275 Colonels
150 Livut.-Colone!s
250 Autres Offic
75 Officiers de Marine

150 Portraits d'éirar

550 llommes d'Etat,
130 Ministres
115 Auteurs
40 Artistes,
135 Acteurs
50 l'emmes Célèbres,
«15 mérquants.

    

 
   

3,006 Cop!vs d'ouvrages Q4rd,

y e mpris des reproductions des plus célèbres
Gravure, Peintures, Statues ete, Catalogues eu
voyés sur le regn d'un timbre-poste. Un ordre
prornine douzaine de photographes d'après natre
catalogue, sera remy li sur le reçu de S1.859cu
expédié par la malle, franc de port.

Les arti-tes en jihotoginphie et autres com-
mandant des objets, voudront bien remettre
25jou du montent avec leur ordre.

LE. & i. T ANTHONEY & CO.

Mannfactureurs d'objet: photographignes,

501 Broadway New-York

£3 Les pris et Ja qualité de nus rfitis ne peu-
vent manquer de zatistuire,

12 nor.

AUX IMPRIMEURS.
i ES propriétaires du Journaï
& À Le Fous oifrent cn vente tout le matériel qui
servaut à l'impression de leur feuille avant lv
renouvellen.ent de leur fonds d’imprimerie, Une
parte de co materiel, le donr-primer, est presque
neuf rayant servi que pendantle quart du temps
qu'il aurait pu durer et Pœil de In lettre est clair
«t à tonte l'Elégunee de coupe des carnetère
CCOYINIR,

Le brevier, qui servait à lt composition des
nouvelles est presque neuf, n’ayant servi que
rarement, Ja fonte entière, comprenant les itali-
ques, ne pèse qu'envivon 200 livres et suffirait à
la composition des anuouces d'un journal de petite
dimension.

Le brevier, qui servait à ln composition des
aAunonces, quoiqu'avant servi pendant plas eurs
années, peut encore être profitahlement utilisé,
on en disposera à raison de 14 conts la livre par
quantites pas moindres de 200 livres jusqu'à 700
Hvres,

an—128
 

 

   

— User —

Culomtelles, Filets maigres, gris-maîgres, per-
les, ét paraliétes, tsaléez, ete, ete.

Une graude varibie de caractères de goût, dont
tlusienrs séries complètement neuves,
Tous cid caractères sont parfaitement bien

empuqueits, et scrout vendus peur argent cou-
tent en eu échange de billets promissoires de
première elisse À échésneea de 3 mois,

Le lonx-prèner pourra être divisé en lots de 200
livres et an-0rg2u8, tutia pas moindres, La fonte
emploie cxcède 1300. Prix : 20 centa Jalivre,
Le drezir ne scra vendu qu'en un geul lot, 300

livrez, à 23 cents.
Ou fourulrn les carnotères de fantaisie suivant

ln euantité désirée jar l'ucbeleur,
Pour plus m:nyles détails s'adresser à M. l'ud-

minisitateur du journal Le Pays,

  

 

iN Monsieur ct une Dame man
À Triés ch sains enfunt pus-édaut l'anglais et

le français, seraient disposés à prendre soïn d'ue
ne MAISON qu'EN ou plusieurs MESSIEURS
leuersient en commun, Tia pourruieutse charger
de tous les soius du Ménage, y compris couture,
blancinsange, ete. S'adresser à ce bureau,

Montréal 29 mars 18€5 29

ACTE DES INSOLVABLES DE

   

 

    

  

 

 

I ES oréavciers du soussigné
+ sont notifils de s'ussembier À son bureau,

no, 164, rue St. Panl, Montréal, le TROISIEME ;
jour d'AVRIL prochain, à 10 HEURES A, M,!
da- 31e but do recevoir un état ce ses offices of |
dc nommer un syndic auquel il pourra faire une
cession d'après l'acte ci-dessus,

ADOLPHTS BOURNE,
Montréal, 18 mars, he—27 

LE PAYS.

MEDECINES.
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SALSEFA3EILLE DE BRISTOL
(en bouteilles d'une pinte.)

 

Le grand Purificateur du sang!
 

PDarticulièrementreconnnandé
I durant le printemps et 1 été, lursque le sang

est épuis, In circulation difficile et que les hu-
meurs du corps deviennent malanines par leurs
seeretions dans Ja penu durant lez mois d'hiver.
Ce puissant d nettoie toutes les parties du
système et devrait Ître pris tous les jours comme
boisson «dinrétiq. e purtous ceux qui sunt malades
où qui veulent Cloiguer les ananladies. C'est la
seule véritahde ; réparuition pour li guérison jer-
mauente des cas les plus dungereux parmi les
maladies suivantes : :

 

   

 

Serofule, Dartres, Tumeurs, Ulcères et Tuqétigo,
pourtoutes les «spèces d'Ervptions Srrafulerse
Cest aussi un remèle suns peralèlle peur les
Etenos, Faflucos Hlanches, Néerobste, Lébitite
géudrate du système Nercous, Pertede PAppétit,
Lunægueurs, Fiour ments et toutes les Malu-
divs du Foie, tos Fièvres Intermittentes, Fièvres
Bitlieuses, Juunisse, cc, ele.

 

On garantit que c'est la préparation la plus
ror ét lu plus puissante, faite avec de In + érita-
ble Salsepareille du Honduras, et c'est la seule
qui puisse gnériv les maladies sypnilitiques dans
leur: formes es plus dangereuses

C'est le inuilteur remède, et de fait le seut sur
lequel on puisse cdapter pour la guérison de
toute les maludies uccisionnées par l'éta timpur
du ang,

Les malades peuvent être cortainz qu'il n'entre
put dans cette préparation la moiudre particule
“+ euhsiances mereurielles, minérales ou vind
netuses, Test taufaîtemnent inoffensif et peut être
ndminisré zux personues faibles ainsi qu'’ieux
enfants les plus délicats suis causer le moindre
préjudice.
Des directio s complies pour se servir de ce

remède se trouvent imprimées sur les papiers
qui enveloppent fa houteille ; et pour Cire en
garde contre les conire-luçons Voyez si la signa-
vres de LANMAN ET Keme se trouve sur Tafliche
blene,
1% DEVINS & BOLTON, pros le Palais de

Justice, Montréal, agents géuéraux pour le Cu-
nuda. A vendre aussi cu gros par JoLu IF. Henry
et Cie, Montréal,
La Salser arcille de Bristol est en vente chez

tous les pharmaciens du Canada.
Agents-à Montréal : Devius et Bolton, Lam-

phough et Campbell, 8S. Gardner, J. A, Harte, A.
+ Duvidson, I. R. Gray, à la pharmacie du Dr
Picault et par tous les droguistes du monde.

22 mars 1864, H-—AA—-28
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AMBKHOISIE DE REEVES
Originale, Véritable et Sûre.

> ¥ x
AMBROISIE

Amiroisie de Teceres
Ambroinie de B2eeves
Amnroisie de Reaves
Asrhysivie ie BBeeros
Ambroise de Liceves

La plus élégante préparation
pourles cheveux,
Le plus sur restaurateur des

cheveux. ;
Le plus étonnant préserva-

teur des cheveux.
PROCUREZ VOUS UNE CIRCULAIRE

Centcnant des ailfidnvits et des rertificats de
Dumes qui s'en sont servies depuis deux ou treis
«ns, tt dont les cheveux ont nwintenaut quatie
à cinq pieds de lung.

 

 

  

 

Témoiguage de Mad. Maxwell.

HOTEL ST. NICHOLAS.
New-York, 23 die. 1863.

Sachant que I'Ambroisie de Reeves avait ren-
du nne chevelure luxurianie à Mad. Lizzie Shep-
herd, deBrooklyn, N.-Y. Je fus portée à en fuive
usage, J'avais besoin de quelque chose pour nee
chevenx, qui étaient courts et chairs. Je n'eus
tas usé plus d'une demi-louzaine de bouteilles
de celte préparation que je pus constater que
mes cheveux croissaient en longueur, en force ct
vu boruté, Une expérienee d'environ deux ans
in'u complètement réussi, Mes cheveux ont main-
tenant quatre pieds et dix pouces de longueur,
et atteigoent presque In terre lorsque je marche.
Jui permis à mon photographe de proclamerles
Inérites de L’AMDHOISIE DE HEKVES à la fuce de
l'univers.

MDME WALLACE MAXWELL.

Cent certificats, venant de nos Dames «t Mes-
sicars Jos plug éminents, sout entre nos mains et
sont visibles à nutre bureau.

CFERENCES :

Mr. Judah Plerce,.. .....8 Erie Buildings,
Dr. D Stewar ,.. 575 Broadway,
Mr. Robert Hail, … Metronclitun Bank,
Willism 0 Crosby,.......259 Broadway, N.-Y.
Che. Cubel, Exq, 35th st. and 8th Avenue, N.-Y
Benjamin F. Pettin. .. 31 Ceeuties Shp, N-Y
Mrs. G. Fielder,.. 88th St. and Avenue A, N.Y.
Me, P. Brown, 163 Center Row, W. Wash Market.
Mrs. Mathilda Turner 8ith Street Forkville, NY,
Rev. Me, James. 37th st. & Sixth Avenne, NY
M. Harrigan... . 001 West Tonston Street, N.-Y.
Mrs. Denn........Ten Avenne, Brooklyn, KE. 1,
Mrs. A, Rotthmus, 170 Graham Av. BE. D
Mr. ©. M Gtedwell...4h street 0 E. D.
Me. HK Lockwoud, 234 Craham Av 4 ED.
Mr, J.J. Bonnet oo... 42 40h Place, Brooklvn,
Mra. Leister Picld. . Bedford Avenue, Brooklyn
Mr George W. Weart Taylor's Hotel, Jersey City.
Mra, Ben... 14 Crawford Street, Newark, N, J.
Mr, Wim. Carr, cor. Maket & Brd. at, ‘* N.J.
Me, Warner Valentines..……......Youkers, N.-Y.
Miss Prank Hauleubeek. oo... «Kingston, N.-Y.

| Mon. Juseph I. Merrick. -...... Franklin, N.-Y.

Et 1,100 autres.

En vente chez tons lva dreguisges ot les mar-
chauds d'articles de favtaisio,

PRINCIPAL DÉPOT,
No. (2, Tulton Street, New-York.

Prix, 75 cents par bouteille.
11 février 1865,
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© OLSON'S BANK.
ES actionnaires de In Banque
Molson aout notifiés par le présent qu'un

 
 

  
1864, dividende de QUATRE PAR CENT eurle capi-

tal payé a été déclaré, AUJOURD'HUI, pour la
moitié de l'année courante, et qu'il sera payable
au Buren de Ia Banque, dans cette ville, le ou
après fe PREMIER d'AVRIL prochain.

Le livre de transfert sera fermé depuis lo 15
au 31 courant, y inclus ces deux derniers jours.

Par Pordre du Burenn
WME. SACHE,

issier.
2 mars RH

IMPORTANTroFEMALES
ESRy,+

 

S»
Important pour les Femmes.

PILULES.

DR. CHEESEMAN.
PROCLAMATION.

AUX FEMMESMARIÉES OU NON.

Le plus ancienRegulateur.

FL ny à qu’un seul ct véritable
RENDEpour les FILLESau FEMMESqui

souffrent d'Irrégularités ou Obstructions de la
Menstrue. .
Ce remède a ôté reconnu depuis un grand

nombre d'années. Ge sont les

Pilules du Dr Cheesemanpour la
Femme

que les Femmes peuvent prendre pour secourir
la suppression des Maladies périodiques, qui, si
tllez sont gardées suivantles besoins de la nature.
ieur garantiront le plus de santé et de forces ; et
qui, si elles ne sont pas régulièrement expéri-
mentées, produiront la douleur et la mort; et
c'est le premier de tous les Remèdes pour les
lPenvmes, les

Pilu:es du Dr Cheeseman pourla
Femme

CE BON VIEUX REMÈDE D'OR contre
toutes les Obstructiens, a été employé avec plai-
sir ét avec profit pendant vingl-cing ans, duns
toutes les parties du monde civilisé. Son inven-
teur est un, VIEUX MODECIN TR S-EXPu-
RIMENTE, que tout le monde connaîtet estime,
eten gui tout le monde à confiance. Ce n'est pas
un pernicieux «rangement, mais un REM .DJ.
SOUVERAIN.

LES

ilules du Dr Cheeseman pour la
Femme

n’ont amaisfailli, et des milliers de certificats
constatant leur hon effet piéuvent être trouvés
duns tontes les purties du pays. Les propriétaires
garantissent que

UNE BOÎTE

rétablira les fonctions naturelles mensuelles de
toute FEMME, quelque soit sa condition et son
Lge. En un mot, les

Pilules du D». Cheeseman pour la
Femme

qui ont été pendant un quart de siècle un remède
populaire et sûr pour renouveler ln 'Menstrue
interrompue, sont tellemet excellentes que les
femmes en état de grossesse ne peuvent pas en
faire usage parce qu'elles produiraientun résultut
funeste. Mais elles ne peuvent faire aucun mal
autrement.

LES

Pilules du Dr Cheeseman pour la
Femme

sont In seule Médecine sur laquelle les FEMMES
MARIEES et NON-MARILES ont compté
depuis plusieurs années et peuvent actuellement
compter. PRENEZ GARDE AUX IMITA-
TiONS ! Portez cette annonce à votre Droguiste,
et dites-lui que vous voulez avoir la

Meilleuret lap'us sure Medecine
du monde pour les Femmes

laquelle est comprise dans les

Pilules du Dr Cheeseman peur la
Femme.

Ces Pilules formant la meilleure Préparation
qui ait jamais été inventée, avec un succès iu-
médiat et persistant. .

NE VOUS LAISSEZ PAS TROMPER!

Les Pilules du Dr. Cheeseman ont reçu et
reçoivent encore aujourd'hui In sanction des
médecins les plus éminents de Amérique.
7” DIRECTIONS EXPLICITES avec

chaque Boîte. Prix: UNDOLLAR PAR BOI-
TE.
Les Pilules sont expédibes par la Malle, promp-

tement sur l'envoi du prix, en fonds courant, aux
Propriétaires.
En vente chez tous les Droguistes en général.

HUTCHINGS & HILLYER,
81, Cedar Street, N.- ¥,

JOHN F, HENRY & CIF, Agents en Gros
No. 30 , rue St.-Paul, Montréal, C. E.

10 mars 1864 H—aa—cfps—23
 

Le Parfum par Excellence! !!
(Extrait defleurs fraîchement cueillies.)

 

DE MURRAY & LANMAN

CE parfum exquis et préparé
avec des fleurs tropicales fraîchement cueil-

lies et d'une odeur suave. Son arôme est inépui-
sable ; son effet eur la peau est des plus rafrni-
chissant; elle donne dela vigueur au corps et de
l'élasticité à l’esprit principalement lorsqu'on en
met un pen dans le bain. Elle apporte un soula-
gement immédiat dans les

æblouissements , les Attaques
Nerveuses, les Maux de Téte,
1a Débilité et les Attaques

F s’Hymtérie.

Depuis 25 annnées ce parfim a tonjours pris
ascendant avec l'élite de ln fiestion eur les

-utres parfums, aux Indes occidentales, . Cuba,
a Mexique, dans l’Amérique Centrale et du Sud,
ct nous le recommandons avec confiance comme
un article qui, pour la délientesse de l’arôme n’a
pas son égal. Cette eau fuit aussi disparaître de
a peau les

Gerçures, les Pustules, les Bru-
Inres du soleil, les Mousseurs
etlesBoutons. |

C'est un parfum aussi délicieux que 'Olto de
roses, et il donne au teint ype fraîcheur et une
transparence magnifiques. Mélangé àl'eau il fait
no dentifrice peurJent il donne anx dents une
blanchour éclatante. I) faitidisparaitre aussi la
douleur ct la rafdeur de la peau après la barbif-
cation.

ConTrEFAçOx.—Boyez bien sur vos gardes con-
tre les contrefaçons. Voyez si les noms de Mur-
ray et Lanman sont sur da bouteille et:sur leg
enveloppes qui portent une vignetie de fantaisie,
, X2-DEVINS et BOLTON, près le palais de
Justice, Montréal, agents généraux pour lo Cre
nada. À vendre aussi en gros parJohn F. Henry
et Cie, Monuréal. ’

Ageuts pour Montréal: Devins et Bolton,
Lamplough et Campbell, A. G. Davidson, K.
Campbell et Cie., J. Gardner, J. A. Harte, H. R.
Gray, à la pharmacie du’Dr, Picault et par tous
les Droguistes di monde, . :

27 mary 18647
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MEDECINES,
 —

> CELÈBRES

REMEDES AMERICAINS
CONNUS SOUS LE NOM DE

PRÉPARATIONS PURES

HELMBOLD
BXTRAIT DE BUCHU DE HELMBOLD

Extrait de Salsepureille de Helmbold

LOTION DE ROSE DE HELMBOLD

EXTRAIT FLUIDE COMPOSE

BUCHU
FORTEMENT CONCENTRÉ,

Véritable Préparation de Helmbold.
REMÈDE SPÉCIFIQUE ET RADICAL

Pour les Mulndies de lu Vessie el des Poumons,
pour lu Gravelle et PHydropisie,

Ce médicament fortife les organes de la di-
gestion et soulage tontos les douleurs vennunit de
maladies telles que lu Pierre, Retention, etc.
11 est excellent pour

Les hommes, les femmes et les enfunts.

EXTRAIT DE BUCHY

DE HELMBOLD

Pour les fuiblesses provendnt dexc2s commis à un
jeune âge et qui sont reconnues par les symp

tômes suivants:

Mains brûlantes
Difficultés à respirer
Insomnies

Paresse
Perte de mémoire
Faiblesse nerveuse
Faiblesse de lu vue Douleurs aux reins
Lassitude générale Rougeurde la peau
Eruptions sur le visage Sécheresse de lu peau

CETTE MEDECINE

détruit invariablement ces symptômes ; mais
s'ils ne sunt pas combattus À temps, les Consé-
quences de cette négligence se traduisent géné-
ralement pur l'Impotence, l’Imbécilité et les at-
taques d'Epileyisie, qui sont souvent mortelles ;
PAliénation mentale, et par cette maladie terri-
ble,

LA CONSOMPTION.

Beaucoup de gens conuaissent la cause de leur
misère, mais peu l'avoueut.
Ln mort des milliers de personnes qui périssent

par la consomption cest une preuve terrible’ de
cette assertion.
Quand la constitution est affaiblie de cette

manière, il faut avoir recours à un remède qui
fortific et qui donne une vigueur nouvelle uu
système ; et c'est cela qu'on obtitnt par l'Æz-
trait de Buchu de Helmbold.

UN ESSA] CONVAINCRA LES PLUS INCREDULES.

FEMMES! FEMMES!

Jeunes ou vieilles, celibataires, mariées ou qui ont
l’intention de se marier.

Pourle plus grand nombre des affections don1
souffre le sexe féminin, EXTRAIT DE BUCHU
surpasse tout autre remède ; par exemple, dans
le eblorose ou retention,l'irrégularité où ln sup-
pression entière des évacuations babituelles, la
stérililé et toutes les maladies auxquelles les
femmes sont sujettes, on ne pourra trouver un
remède plus efficace,

MALADIES SECRÈTES

Ne vous servez plus de baume, de mercure ni
de médecines répugnuntes pour des maladies
désagrénbles et dangereuses.

L'EXTRAIT DE BUCHU DE HELMBOLD

guérit les maludies secrétes dans toutes leurs
phases, à peu de frais, sans changement de ré-
giwe et sans aucune inc. mmodité.

Ce remède occasionne un fréquent besoin
d'uriner, et jar ce moyen détruit les obstruction-
et guérit les retrécissements de l’urêtre qui cau-
sent de si grandes souilrances et que l'on voit s
Iréquemment dans ce genre de maladie.

Les milliers de personnes qui ont été les vieti
mes des charlatans et qui unt payé des prix ¢nor-

convert qu’elles nvaient été trompées.
l'aide des astringents les plus forts, le poison
sèche dans le système, pour se montrer de nou-
veau plus tard, et souvent après le mariage

SERVEZ-VOUS

DE

L'’EXTRAIT DE BUCHU DE HELMBOLD

Pour toutes les maladies et les affections des
organes urinaires, le remêde est effectif, quelle
que soit ln cause de la maladie ctle point ob
elle soit arrivée.

Les maladies de ces organes demandent l'aide
d'un dépuratif. L'Extrait de Buchu de Helmbold
est le meilleur dépuratif connu. Ce médicumen:
nura toujours l’effet désiré dans chaque affection
pourlaquelle il est recommandé.

 

SANG! SANG! SANG!

Extrait Fluide de Salsepareille composé
FORTEMENT CONCENTRÉ

DE HELMBOLD

SYPHILIS

Ceci est une affection dusang qui attaque les
organes sexuels, l’intérieur du nez, des oreilles,
de la gorge, etc, et apparait sous la forme
d'ulcères. L'Extrait de Salsepareille de Helmbold
purifie le sang et donue à la peau un teint frais
et animé. Commie I'Extrait est préparé spéciale-
ment pour ce genre de maladie, ses qualités sont
plus efficuces gue celles de toute autre prépara-
tion de salsepareille.

LA LOTION DE ROSE
DE HELMBOLD.

Est une application excellente dans les mala-
dies d'une nature syphilitique. EHe est recom-

} mandée comme injection dans Jes affections des
organes urinaires venant d’excés. Des certificats
du caractère le plus respectable accompagnent
toujours les préparations.

CERTIFICATS DE OURES

en notre possession depuis huit À vingt ans et
signés de noms célébres dans les annales de la
science.
Pour les vertus médicales

BUCHU
voyes  Dispensaire des Etats-Unis es onvrages
importants du professeur Dewees sur In pratique
de la médecine; les remarques du célèbre docteur
Physick, de Philadelphie. Voyez également les
remarques du docteur Ephrim MeDowell, médecin
renommé et membre du collége royal des chirur-
giens, Irlande, publiée dans les Transactions du
K King and Queen Journal,” voyez la ‘“ Medico-
Chirurgica] Review," publiée par Benjamin Tra-
quers, membre du cullége royal des chirurgiens.
Voyez enfin la plupart des derniers ouvrages im-
portants sur la médecine en général.

EXTRAIT ns BUcHU.— $) par bouteille, ou six
pour $5.

EXTRAIT DR SALSEPARSILLE.— $1 par bouteille,
-où six pour $5,

. LoTION ns ROSES.— 5Q cents par bouteille, ou
8ix pour $2.50.
Une demi douzaine do chaque pour $12 suffira

pourguérir les cas lea plus obstinés,si les pres.
eriptions sont suivies À Ia lettre,

Tousles médicaments, enveloppés et protégés
ntro toute espéce d'ipdiscrétion, sont délivrés

ivec:le plus grand soin aux adredsds indignéés
par les clients, '
 
mes pour être guéries en peu de temps, unt dé-

Avec

AFFIDAVIT.
Comparu en personne devant moi, Alderman

de la ville de Philudelphie, H. T. Helmbold,
lequel a déclaré sous serment que ges prépars-
tions ne contiennent ni narcotiquep, ni mercure,
ui aucune autre drogue pouvant porter atteinte
à la santé, mais qu’elles sont seulement compo-
sées dematières végétales. .

H. T. HELMBOLD,
Attesté et aigné devant moi, aujourd'hui, le 33

novembre 1854.
Wu. P. HIBBARD, Alderman,

9th. street, Philadekphie.
 

Pour information d'uxe nature particulière,
s'adresser à

Wuw. T. HELMBOLD, Chimist,
Dépôt, 104, South 19 strect.

Below Chesnut, Phila.
MEFIEZ-VOUS DES CONTREFAÇONS ET|

DES MARCHANDS SANS PRINCIPES

qui cherchent à écouler leurs * propres articles”
et ceux “ des autres,” gri.ce à la réputation obte-
nue par les véritables préparations de Helmbold.

Véritable Extrait de Buchu dé Helmbold.
5 f de Salsepareille u“
« Lotion de Roses “

Ayez soin de demander * Helmbold’s Prepara-
tion.” N'en prenez pas d'autre. Vendues par tous
les Pharmaciens.
Pour éviter Loute fourberie et tout danger,

gardez cette annouce et envoyez au Dépôt à
Philadelphie,

Montréal 10 mars1864, H—AA--23
 

 

ASSURANCE,
 

 

 

La Compagnie d'Assurance
ET DE

PLACEMENT DES CITOYENS

DE MONTREAL.

Cumtal vutoricé, ..... enaan
Cupital souscrit... 28005 eau»

..…--82,000,000
400, OÙ

DIRECTEURS:

MM. EDWIN ATWATER, Président,
THOMAS WATSON,
E. M. HOPKINS,
ADOLPHE ROY,
JOHN PRATT,
JOHN G. McKENZIE
ANDREW ALLAN.

Solliciteur,~Hox. Jonx J. C. Ampor™, C. R.
Bunquiers,—La BANQUE DES MARCHANDS.

BUREAU:

MM. LAMBE & TUGGEY,

UxioN BUILDINGS, 3

Rue St. François Xavier.

LA Compagnie d’Assurance et
DE PLACEMENT DES CITOYENS est

im«intenant organisée el y rête à prendre le risque
dez propriétés susceptibles d'être assurées en cette
vie à portée de l’Aqueduc, au taux d'assurance
le pins has.
La Compagnie est maintenant prête à éma-

ner des polices garantissant la fidélité des em-
ployés.

Wi. B. LAMBE,
Gérant.

Wy. SALTER,
LOUIS BOURGEAU,

[n-pecteurs.
14 janvier 1865. aa—148

 

 

A. C. AMARY,

NOUVEL

Etablissement de Teinture
ET FABRICANT DE

'lumes de Fantaisie, Vautour et

Autruche.

139, rue Craig, coin de la rue St.-Urbain,

Onse churge du dégruissage des

VELOURS, SOIRIES, ETC,

‘eul ÉTABLISSEMENT PARISIEN à Montréal

FRIX MGDERES,

3 septembre.

ENTREPOT DE POELES
402 ET 304, RUE ST.-PAUL.

N reçoit maintenant :
POELES pour COULOIRS, Morning Glory

Albunan, Violet, Gaz Burner,
POELES de CUISINE": fron Duke, Duchess,

Æmpire State, Cumpunion, célèbres Pocles de P.
P. STEWART, pour bois ou charbon.
FOURNAISES.—Imitation de Poèles russes.

Célèbres Puèles Sourds, Tuyaux de Poèle
À DES PRIX TRES REDUITS.

GEO. HAGAR & CIE.
KZOn recevra dans quelques jours le Northern

Light Gaz Burner,fabriqué par celui quinubtenu
le brevet à Troy. En conséquence de l’escompte
sur l'argent américain, ils seront vendus à des
Prix extrémement REDUITS.

17 avri? *e64,

94

 

an—120
 

ACTE DES INSOLVABLES DE 1864.

D/ NS L'AFFAIRE DE JAMES CHARLTON

Insolvable,

LES créanciers de l’Insoïlvable
sont notifiés qu’il a fait une cession de ses

biens et effets d’uprès l’acte ci-dessus, À moi,
syndic sonssigné, et ils sont requis de me four-
nir, d'ici à deux mois de cette dure, leur réclamn-
tions spécitiant les garanties qu’il ont en mains,
8'ils en ont, et In valeur de ces sécurités, et s’ils
n'en ont pas, dévlarant le fait: lé tout sous
serment avec les titres À l'appui de toiles récla-
mations. '

T.S. BROWN
Syndic Officiel,

24 mars 1865, © bs—30

ACTE DES INSOLVABLES DE,1864.
DANS L'AFFAIRE DE ROBERT TAYLOR

ROUTH
; Tnsolvable,

L'S créanciers de l’Insolvable,
sont notifiés de s’nssembler à mon Bnrean,

No. 6, à LA. BOURSE, Rue St.-Sacrement, en In
cité de Montréal, MARDI, le 11ème jour d’A-
VRIL 1866, à TRÔIS BRURESP. M, pour l'exa.
men etl'urrangement général. des affaires du dit
Insolvable.

T. 8. BROWN,
die Officiel.

Montréal, 24 mars, sn bs-—80

 

 

 

FOELES ! POELES! } OELES

DEPOT CANADIEN DE PGELES
, 76, GRANDE RUE ST.-JACQUPS

 

Poëles de Cuisine

Steward

Morning & Evening Star

Charter Ouk

Empire State

Nuggett

Queen City

Sunbeam, ete., ete., ete

FOELES PCUR CHAUFFAGE

Northern Light, 5 grandeurs

Albanian

Mammoth

Cupid

Cylinder

Nubian

Ete., Etc.

J. G. BEARD er Ce,

15, Grunde rue St.-Jacques

2 novembre fm—119

 

Charbon ! Charbon ! Charton

Lehigh

Lackawana

Pittston

Scranton

AntharciteOullois

Neweastle pour Grilles

Sydney

Ecossais

À Vapeur

Pour Forgerons

Coke Anglais

Ete., Ete

J. G. BEARD gr Cie,

Coin des rues McGill et Willington,

P. S.—Les commandeslnissées aux magasing
de Poëles, 75 Grande rue St-Jacques, serum
promplement exécutées,

2 novembre fm—119

JARDIN VICTORIA,
GLACIARUMEN PLEIN AIR.
E soussigné, propriétaire à

£_s JARDIN victory ad In Hoe 16 dine
former ses nombreux patrons et le public cn
général, qu’il à inondé pour la présente smiscn
du patinage, un MAGNIFIQUE GLACIARUM
EN PLEIN AIR, de trois cents pieds sur cent,
Si où lui accorde un encoursgements ffisant, il
en fera aussi un autre de {rois cents rur cent
cinquante picds.

Ses conditions sont des plug libérales, et lea
Réglements de la nature la | lus sévère, afin de
donnertoutes les garanties de décorum, d'ordre
et de comfort possible.
Un petit Cercle de cent soixante-seize pieds

sur guatre-vingt-dix a anssi été inondé surJe ter-
rain du jeu de palet, ponr l'usage y artieulier de
Enfants et des Dames qui voudront patiner j rivé-
ment,

Les antichanibres sont bien ctauffées et rien
n’est &) argué peurdonner tout le comfort posh
ble aux patrons.

S'adresser à
J. B. FPRONFDON,

Jurdin Victoria.
N. B.—Une liste est nussi déposée au dépôt de

journaux de Dalton,-cein des rues Craig et St-
Laurent, i Yon peut se procurer toutes les infor-
mations requises.

 

CONDITIONS :
BILLETS DE FAMILLES (non transférables)

5.00

UNE DAME ET UN MONSIEUR do £4.00
UN BILLET do £3.00
BILLET D'UNE FOIS do $0.10

BILLETSdesoureription invariablementpaya-
bles d'avance,

On trouvera aussi snr le terrain de magnifis
ques places pour aller à In raquette et anssy une
magnifque côte longue de 200 verges pour trais
neaux indiens,

Montréal, 20 déc. 1864. jno—133

   

Dr, PERFAULT.

Ko. 2, Rue Perrault,
(AT DBAS DU CHAMP DE MARS.)

À l'honneur de prévenir le publie qu'il vient
de recevoir de Parir, du Dr. Laomirenn, sce tral
tement sur les mnlodies secrètes syrhilitiques et
en fera pari à tons cenx qui désir. ront le consul
ter, gratis.

BANDE

ANTI-RHUMATISMALE

Tonjours en vente chez Lamplough et Camp-
pel, Devins et Bolton, pharmaciens, rue Notre-

nme.
21 janvier 1865 aa—3
 

Magnifique Propriété à vendre à la
Cote St. Antoine.

URE terre contenant au-delà
de quatre vingt dix arpents de terre en su-

perficie, et une carrière inépuisable, située à la

-Oôte St. Antoine, a environ cing arpents dels
barrière des chemins de péage, dans le voisinée

ge des ci-devant résidences de l'hon. John
Young et de M. Wm. H. Bréhant.
A cause de sn proximité à ln ville, celte terre

pourrait être divisée en lots à bftir pour villat.

S'adresser à
' A: BRUNET, Avoca,

26, Petite rne St. Jacahts
ame= 9 mars

 

J

 

 

     


